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EXÉCUT10N DE

 L'ARRÊT OUI PERMET AUX 

DE Z BRANCIIES
 DE LA FAMILLE DE CLERMONT-TONNERRE 

-"RENDRE LE NOM DE TONNE11RE. 

monfT°re Un débat élevé Par la branc;he ducale de Cler-

7W e,rre;1(3 bmit fait autour de ce nom fameux de 
Prem'I'"

6 ? a P,as cessé Par reffet de l'arrêt rendu par la 
1857 .chambre de la Cour impériale, du 5 décembre 

mont Ta condamné la prétention de M. le duc de Cler-
0n"

s
 re a la possession exclusive de ce nom. 

texte en rapPelle <ïue ^arrêt (dont nous avons donné le 
avoir rp P s notre a° du 6 décembre 1857) après 
W

Uc
 d onnu }e droil de la branche représentée par M. 

Ressèment 16 n°m de clermont-Tonnerre> dispose 

" Qu'il ' 
eeux_ci " en resuite pas qu'il puisse exiger des intimés que 

fétat civil |p"C nj " nom 1ue leur attribuent les actes de 
la confnsin "0-?1 de lonnerre ; ou qu'au moins, pour parer 
« Qu'eu ôff''» y a'oulenl celu» de Thoury ; 

ru h nom 1T 6U 1719, tr0is années à Peine dePuis la iour 

Ver«iont d7v onnfre> définitivement incorporé à celui de 
la bra'uci.o ^"ait, "otn patronymique et le signe distinctif 

T (WÎWnH'V auteur.des inUmés se mariait luimê-
nerre;

 U5ePQ ™ Clermont) sous le nom de Clermont-Ton-
* Que 

ni60 Gaspare additio,n. justifiée par la communauté d'origine 
e,r

4
Un "ombre ̂ S?/'"si Ve ce dernier, il se rattachait 

ôt« ne de Tonn»- générations à Bernardia de Clermont 
. nnle8«e MLP ù&°ar.ce et Pri«u'Pe de la famille, n'a pas 

san ^ue 'es enfan irepresentants de la brailche ducale; 
^m^ruP«w? awf, «UiB

"'
0sep

ï °Ut i°ui Publiq^ment, 
seil118' «t qui ' lans ex°eption, du nom qui leur avait été 

renient resWch?; Possession de plus d'un siècle aéténon-
* ^e, mais confirmée par les enfants et héri-

tiers du maréchal de Clermont-Tonnerre; 
« Qu'ainsi, en l'an XII de la République, Jules-Gaspar-

Aymard de Clermont-Tonnerre, alors chef de la branche aînée, 
figurait comme témoin à l'acte de mariage d'Amédée-Marie de 
Clermont-Tonnerre, issu de Louis-Joseph, et attestait le nom 
de l'époux comme le sien propre ; 

« Que, dans d'autres circonstances non moins solennelles, 
le duc actuel a certifié le nom qu'il conteste aujourd'hui; 

« Que toute action est donc interdite contre une dénomina-
tion autorisée dans son principe, consacrée par le temps, lé-
gitimée par l'adhésion expresse de ceux-là mômes dont elle 
aurait violé le droit; 

« Que les appelants ne seraient pas mieux fondés à récla-
mer l'addition au nom de Clermont-Tonnerre de celui de 
Thoury, qu'ont porté les ancêtres des intimés; 

« Qu'il résulte, en effet, des documents produits à la Cour, 
que ce nom de Thoury était le signe honorifique d'un fief au-
jourd'hui disparu, et qu'en le prenant, les membres de la 
branche cadette n'avaient d'autre objet que d'établir des dis-
tinctions, que leur nombre rendait nécessaires, imitant en 
cela la branche ducale, dont l'aîné a, pendant longtemps, ajou-
té au nom de Clermont-Tonnerre, celui de Cruzy; 

Que ces dénominations arbitraires cessent au gré des 
parties qui les ont choisies. » 

« En ce qui touche les comte et chevalier Tillette de Mau-

tort: 
« Que l'adoption et non la naissance leur a conféré le droit 

de porter le nom de Clermont Tonnerre ; 
« Qu'aux termes de l'article 347 du Code Napoléon, l'adop-

té doit unir à son propre nom, le nom de l'adoptant, et 
que si lesdits comte et chevalier Tillette de Mautort manquent 
à cette obligation, les appelants ont droit et qualité pour en 
exiger l'accomplissement. » 

' . t t« J ' 

En conséquence, l'arrêt 

« Ordonne que le jugement dont est appel sortira effet, à la 
charge par les comte et chevalier Tillette de Mautort de se 
conformer scrupuleusement à la disposition de l'article 347 
du Code Napoléon. » 

Cet arrêt a été signifié à la requête de M. Prosper Ab-
beville de Tillette de Mautort de Clermont-Tonnerre de 
Thoury, mais, en faisant la même signification, le frère 
de ce dernier n'a pris d'autres noms que ceux-ci : « M. 
Eugène de Tillette de Mautort de Clermont-Tonnerre, 
fils adoptif de M. Louis-François-Marie de Clermont-Ton-

nerre Thoury. » 
M. le duc de Clermont-Tonnerre a prolesté; il a pré-

tendu que, conformément aux actes d'adoption, aux arrêts 
d'adoption et aux prescriptions fie l'arrêt du 5 décembre 
dernier, M. Eugène Tillette de Mautort devait s'appeler : 
de Tillette de Mautort de Clermont-Tonnerre de Thoury. 

M. le duc, en conséquence, lui a fait sommation, le 15 
mai 1858, de reconnaître expressément et par écrit, sous 
quinze jours, qu'il était obligé de s'appeler ainsi. Le 20 
mai, Me Tresse, notaire, a écrit à l'avoué de M. le duc que 
M. Tillette de Mautort ne faisait aucune difficulté d'exécu-
ter l'arrêt du 5 décembre ; la réponse de l'avoué a été 
qu'il convenait que ce consentement fût exprimé par acte 
extra-judiciaire en un certain nombre de copies destinées à 
chaque membre de la branche ducale. 

Cette forme n'ayant pas été suivie, M. le duc a fait as-
signer M. Eugène Tillette de Mautort devant la Ve cham-
bre de la Cour, en interprétation de l'arrêt, dont l'exécu-
tion, suivant lui, devait avoir lieu dans les termes pré-

cités. 
Me Mathieu, avocat de M. le duc, après avoir repoussé 

deux fins de non-recevoir, résultant de ce que, l'arrêt 
étant confirmatif, la Cour ne serait pas compétente pour 
statuer sur son exécution, et de ce qu'il s'agirait ici d'une 
demande nouvelle, soutient que l'adversaire n'a pu sa 
soustraire aux injonctions de l'arrêt, et qu'il est tenu, en 
se conformant scrupuleusement à l'article 347 du Code 
Napoléon, de prendre tous les noms qui lui ont été confé-

rés par l'acte d'adoption. 
Me Laville, avocat de M. de Tillette de Mautort Cler-

mont-Tonnerre, a dit en commençant : 

Lors des débats de la grande affaire, M. l'avocat-général, 
dans son remarquable réquisitoire, donnait à M. le duo de 
Clermont-Tonnerre, dont il condamnait hautement toutes les 
prétentions, un conseil et un avertissement qui auraient dû 
être salutaires. « 11 l'engageait à descendre en lui-même, à 
oublier l'origine d'une lutte passagère, à revenir aux bons 
souvenirs de la famille et à cette adoption à laquelle il avait 
présidé, pour juger par lui-même que son procès n'était ni 
bon, ni raisonnable, et que la victoire ne pourrait êtro pour 
lui qu'une satisfaction de vanité bien légère ! » 

M. le duc, ajoute l'avocat, n'est descendu en lui-même que 
pour entamer un nouveau procès aussi peu fondé que le pre-
mier, en fait et en droit. La première fois il revendiquait pour 
lui seul le privilège de porter le nom de Tonnerre; il ne 
craignait pas de plaider qu'il était effrayé de la solidarité qui 
pourrait s'établir en souffrant que d'autres prissent ce nom. 
M. l'avocat-général releva énergiquement le tort que se don-
nait en cela M. le duc de Clermont-Tonnerre. Si on l'a rassu-
ré cette première fois pour tous les intimés, je le rassurerai 
aujourd'hui pour MM. Tillette de Mautort; ils n'ont pas dé-
mérité plus que M. le duc, ils sont aussi fiers de devoir à 
l'adoption le nom de Clermont-Tonnerre que s'ils le tenaient 

du hasard de la naissance. 
Mais il ne faut qu'un mot pour expliquer la réclamation 

de M. le duc; la Cour se rappelle qu'un des deux frères est 
employé au chemin de fer d'Orléans ; il signe des bulletins 
qui portent les noms de Clermont-Tonnerre; M. le duc ap-
pelle cela déroger; nous disons, nous, que ce jeune gentil-
homme,honorablement occupé, donne en cela un rare exemple 
de bon séiis, et que nul n'a le droit de l'en blâmer. 

Le procès nouveau intenté par M. le duc consiste à obliger 
MM. de Tillette de Mautort à ajouter aux noms de Clermont-
Tonnerre celui de Thoury; notre droit cependant est de ne 
pas faire cette addition, et jamais MM. Tillette de Mautort ne 
l'ont faite, et s'ils la faisaient aujourd'hui, ils commettraient 

une irrégularité flagrante. 

M. le premier président, après avoir consulté la Cour, 

interrompant l'avocat : La cause est entendue. 
M. Portier, substitut du procureur général impérial : 

Le débat si solennel porté devant la Cour au commencement 
de l'année judiciaire est maintenant bien amoindri; l'arrêt 
du 5- décembre est d'une évidente clarté, et cependant on en 
demande l'interprétation. . 

Après avoir repoussé les deux fins de non-recevoir, M. 1 a-
vocat-général estime qu'il n'y a pas lieu d'interroger les actes 
d'adoption et les arrêts qui les ont consacrés ; mais qu'en s en 
tenant au texte formel de l'arrêt du S décembre 1857, il re-

suite de et arrêt que le nom de Tonnerre appartient aux deux 
branches le la famille, et que le nom de Thoury est une ap-
pellation abitraire et facultative. 

M. l'avoet-général conclut au rejet des conclusions de M. 
le duc. 

Conforrriment à ces conclusions, et après une courte 
délibéra tia, la Cour a rendu un arrêt dont voici le texte : 

« La Cou-, 
« En ce (ni touche la première fin de non-recevoir : 
« Considirant qu'il s'agit d'interpréter une disposition qui 

ne se trouv.it point dans le jugement de première instance; 
que dès Ion cette interprétation appartient à la Cour qui a 
rendu la décision ; 

« En ce qii touche la deuxième fin de non-recevoir : 
«- Considé-ant que la demande actuelle porte exactement 

sur les mènes faits et prétentions qui ont amené l'arrêt du S 
décembre 15S7 ; 

« Au ford, 
« Considérant que la disposition de l'arrêt qui assujettit 

les enfants adoptifs de Louis-François-Marie de Clermont-
Tonnerre i exécuter les dispositions de l'art. 347 du Code 
Napoléon, a eu exclusivement pour but de les obliger à joindre 
le nom de leur père à celui de l'adoptant; mais qu'en même 
^v*ns les motifs de. l'arrêt expliquent très clairement que le 
nomination facultative ; 

« Qu'elle n'accompagne pas plus nécessairement le nom des 
membres de la branche cadette que celui de Cruzy n'est né-
cessairement ajouté à celui de la branche aînée; 

« Sans s'arrêter aux exceptions, déboute le duc de Cler-
mont-Tonnerre de sa demande, et le condamne aux dépens. « 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. civile). 

(Correspondanceparticulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Woirhaye, premier président. 

TRANSPORT DE MARCHANDISES. — AVARIES. EXPERTISE 

AMIARLE. — TRANSPORT PAR EAU ET PAR LA VOIE DES 

CHEMINS DE FER. — DEUX COMPAGNIES. — COMMISSION-

NAIRE PRINCIPAL. —• COMMISSIONNAIRE INTERMÉDIAIRE. 

RESPONSABILITÉ. —: ACTION DU DESTINATAIRE CONTRE LE 

COMMISSIONNAIRE INTERMÉDIAIRE. — GARANTIE. 

L'article 106 du Code de commerce ne prononce pas la nul-
lité des vérifications et constatations faites par experts qui, 
au lieu d'avoir été nommés par le président du Tribunal 
de commerce, ont été convenus entre le destinataire et le 
dernier commissionnaire de la marchandise. 

Une expertise faite dans ces conditions est donc valable et 
obligatoire non-seulement pour ce dernier commissionnaire 
qui y a concouru, mais encore pour le commissionnaire 
précèdent qui, en ayant été informé et ayant même reçu 
copie du procès verbal, a déclaré l'accepter; il ne peut en-
suite la repousser sous prétexte qu'il l'aurait mal com-

prise. 

Lorsque des marchandises sont confiées à un batelier pour 
être remises à une compagnie de chemin de fer qui doit 
ensuite les faire parvenir à leur destination, le batelier ne 
doit pas être considéré comme commissionnaire pour la 
lo'lalitê du transport par eau et par terre, mais seulement 
pour celui qui se fait par eau. 

La compagnie qui a reçu du batelier les marchandises, et qui 
lui a payé le prix de son transport par eau, n'a donc plus 
d'action contre lui, aux termes de l'art. 103 du Code de 
commerce, si les marchandises sont avariées quand elles 
arrivent à leur destination. 

Mais si cette compagnie, après les avoir transportées sur sa 
ligne, les remet ensuite à une autre pour parcourir une 
autre ligne, c'est elle qui est la commissionnaire princi-
pale, garante des faits de la seconde. 

Celte dernière, simple commissionnaire intermédiaire, n'est 
responsable des avaries qu'autant qu'il serait prouvé 
qu'elles proviennent de son fait; l'art. 105 du Code de 
commerce ne peut pas être d'ailleurs opposé au commis-
sionnaire intermédiaire. 

Si le commissionnaire intermédiaire qui a fait au destina-
taire la remise des marchandises a provoqué et accepté 
l'expertise amiable qui en a constaté l'état, et s'il a auto-
risé le destinataire à disposer des marchandises reconnues 
avariées, en déclarant que la responsabilité devait retom-
ber sur le commissionnaire précédent, une action est ou-
verte contre lui au profil du destinataire ; mais, sur cette 
action, il a un recours fondé contre celui qui l'a précédé. 

Ces solutions, intéressantes pour le commerce, sont 
intervenues dans l'espèce suivante et à raison de faits qui, 
on le verra, étaient extrêmement simples : 

Le sieur Caldayron, négociant à Castelnaudary, expédie 
en janvier 1857 aux sieurs Lauique et Marly, fabricants à 
Metz, dix-neuf balles renfermant des peaux de lapins. Il 
les remet au sieur Laurent, maître de bateaux sur le canal 
du Midi et sur la Garonne, à l'adresse du chef de gare de 
Rordeaux, chargé de les faire parvenir à Metz. 

La marchandise arrive le 6 février à Rordeaux ; le chef 
de gare en prend livraison et paie Laurent. 

Elle part le 8 de Rordeaux, voyage jusqu'à Paris par le 
chemin de fer d'Orléans, et est remise le 11 par la com-
pagnie de ce chemin de fer à celle des chemins de fer de 
l'Est, qui la conduit à Metz où elle est rendue le 15. 

Refus de Marly et Lanique de la recevoir, pour cause 

d'avaries. 
Le 17 février, deux experts nommés amiablement, l'un 

par ces messieurs, l'autre par les agents de la compagnie 
de l'Est, constatent que treize des dix-neuf balles contien-
nent des peaux qui sont avariées par la mouille; ils esti-
ment le dommage à 3,224 fr. 87 c. et émettent l'avis que 
cette mouille date de dix-huit à vingt jours au plus tard. 

La compagnie de l'Est prévient de ce résultat celle 
d'Orléans, qui écrit qu'elle n'a pas d'objections à élever 
contre l'expertise, dans le cas où ses cédants ne la criti-

queraient pas. 
Caldayron, auquel Lanique et Marly donnent avis du 

mauvais état de la marchandise et de leur refus d'en 
payer le prix, répond que la mouille signalée par les ex-
perts ne provient pas de son fait, qu'il a livré des peaux 
d'une qualité irréprochable, et qu'il n'entend entrer pour 
rien dans la réparation du dommage. 

Lanique et Marly assignent alors devant le Tribunal de 
commerce la compagnie des chemins de fer de l'Est en 

paiement de la somme de 3,224 fr. 87 c. 
La compagnie de l'Est appelle en garantie celle d'Or-

léans; celle ci, à son tour, assigne en arrière-garantie les 

sieurs Laurent et Caldayron. Ces derniers, de leur cote, 
forment respectivement une demande l'un contre 1 autre. 

Il n'y avait au procès absolument aucun renseignemem 
autre que celui fourni par l'expertise sur l'époque de la 
mouille et sur les circonstances qui avaient pu 1 occa-

sionner. • 
Sur qui la responsabilité devait-elle en retomber.' , 
Le Tribunal de commerce de M»tz a pense que c était 

sur la compagnie des chemins de fer de 1 Est. 

Son jugement est ainsi conçu : 

« Attendu que l'instance introduite par les sieurs Lanique 
et Marly contre la compagnie des chemins de fer de 1 ï#, et 
celle-ci contre celle d'Orléans, de cette dernière contre 
Laurent et Caldayron, et de ces deux derniers 1 un con-
tre l'autre, a pour objet de faire décider par le lnbuna a la-
quelle des parties en cause doit incomber la responsabilité de 
l'avarie survenue à ces balles de peaux de lapins dans le tra-
jet de Castelnaudary à Metz; de faire décider si les experts 
nommés amiablement par les destinataires et la compagnie 
des chemins de fer de l'Est ont procédé régulièrement et con-
formément à l'art. 106 du Code de commerce; d interpréter la 
rédaction de cette expertise amiable au point de vue de la^crê-
te assignée par les experts qui font remonter l'avarie a dix-
huit ou vingt jours; d'apprécier enfin si, aux termes deil arti-
du chemin de 1er d uneans, ue careVmu|»B^«-»4»-»J «irard 
telier Laurent, de ce dernier contre Caldayron; 

« En ce qui touche l'irrégularité du procès-verbal d exper-
tise dont excipe la compagnie d'Orléans pour se soustraire a 
toute responsabilité à l'égard des chemins de fer de l'Est : 

« Attendu que, d'un commun accord, les destinataires et 
la compagnie intermédiaire des chemins de fer de 1 Est se 
sont conformés à l'art. 106 en nommant des experts, mais 
amiablement, pour vérifier l'état de la marchandise; 

,r On« pp.np. dfirnièrfi sfiiile était intéressée à ce que lesdits « Que cette dernière seule était intéressée i 
experts fussent nommés par le président du Tribunal, comme 
le prescrit l'article précité; que si elle ne l'a pas fait, cest 
qu'elle considérait ce mode de procéder régulier et qu elle 
acceptait les conséquences de leur décision;. 

« Attendu que la compagnie d'Orléans a formellement re-
noncé à exciper de la prétendue irrégularité dudit proces-
verbal, si ce n'est pour le seul cas où son cédant relèverait 

cette soi-disant irrégularité; 
« Attendu qu'il résulte de cette reconnaissance même que la 

compagnie d'Oriéans ratifiait l'irrégularité du proces-verbal 

d'expertise; , 
« En ce qui concerne l'avarie survenue et la partie a la-

quelle doit en incomber la responsabilité : 
« Attendu qu'à la date du 27 février 1857, il a été procé-

dé à la vérification des marchandises expédiées à la maison 
Lanique et Marly par le sieur Caldayron, de Castelnaudary; 

« Attendu qu'il résulte du procès-verbal d'expertise qu'il y 
a eu réellement avarie, et que la perte qui en est résultée est 
estimée 3,224 fr. 87 c; 

« Attendu que le procès-verbal n'a pas été contesté par la 
compagnie de l'Est, qui a coopéré à la nomination des experts, 
il y a lieu dès lors de faire droit aux conclusions des sieurs 
Lanique et Marlyî 

« Quant à la demande en garantie de la compagnie de l'Est 
contre la compagnie d'Orléans : 

« Attendu que c'est la compagnie d'Orléans qui a fait la 
remise des coin litigieux à une date postérieure à celle à la-
quelle l'avarie constatée par les experts s'est produite; que 
c'est le 6 février que le chef de la gare de Bordeaux recevait 
ces marchandises du sieur Laurent; qu'après les avoir soumi-
ses à un examen et à un pesage attentifs, ainsi qu'il lui était 
prescrit par Caldayron, et bien plus impérieusement par l'ar-
ticle 105 du Code de commerce, cette compagnie a payé le 
transport sans réclamation ni réserve; 

« Attendu que l'article précité ayant éteint toute action à 
l'égard du batelier Laurent, puisque la compagnie d'Orléans a 
accepté les colis litigieux sans réclamation ni réserve, il faut 
reconnaître que la demande en garantie formée contre lui se 
trouve repoussée par cette exception préjudicielle; qu'il n'y a 
pas lieu dès lors de s'occuper de l'irrégularité de l'expertise; 

«Attendu que si la compagnie de l'Est a reçu aussi ces mêmes 
colis sans réclamation ni réserve, la responsabilité tout entière 
doit en incomber à elle seule; qu'encore bien que le procès-
verbal d'expertise fasse remonter l'avarie s dix-huit ou vingt 
jours comme limite extrême, dans l'espèce, cette apprécia-
tion n'est nullement concluante et n'aurait peut-être pas pré-
valu à l'égard du batelier Laurent, si la compagnie d'Orléans 
n'avait déclaré les avoir reçus de ce batelier en parfait état 
de conditionnement extérieur; si elle n'avait pas reconnu, en 
outre, que le poids indiqué par l'envoyeur était le même que 
lors do la réception ; 

« Attendu, enfin, que si l'on considère la date de la remise 
de ces colis par le batelier Laurent à la compagnie d'Orléans 
le 6 février, leur départ immédiat à Bordeaux, la remise plus 
immédiate encore le 4, enfin l'expertise datée du 27, le rap-
prochement de ces dates, le bon état de conditionnement ex-
térieur reconnu par les deux compagnies en cause démontrent 
surabondamment que les experts ont pu faire erreur dans leur 
appréciation pour la date à laquelle la mouille s'est produite; 
que, dès-lors, le Tribunal peut, en vertu de l'article 323 du 
Code de procédure civile, ne pas prendre pour base de sa dé-
cision la partie du rapport concernant le point de départ rela-
tif à la mouille ; 

« Atteniu que, de cet exposé, il ressort pour le Tribunal 
que la compagoie de l'Est a reçu les marchandises en bon 
état de conditionnement de la compagnie d'Orléans ; qu'elle a 
reconnu, mais après coup, l'avarie ; qu'elle a accepté le pro-
cès-verbal d'expertise qui constate l'avarie ; qu'elle doit par 
ce fait en subir toutes les conséquences ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, faisant droit à la demande de Lanique et 

Marly, condamne la compagnie des chemins da l'Est à leur 
payer la somme de 3,224 fr. 87 c. pour la perie que la mar-
chaodise dont s'agit au procès a subie, les intérêts de cette 
somme à compter du jour de la demande ; met les autres par-
ties hors de cause; condamne la compagnie des chemins de 
fer de l'Est à payer les frais des demandes , principal et ga-

rantie. M 

Appel de la compagnie de l'Est ; les diverses demandes 
en garantie sont reproduites devant la Cour entre toutes 

les parties. 
Sur les plaidoiries de M' Boulangé pour la compagnie 

de l'Est, de Me Collot pour les sieurs Lanique et Marly, 
de Me Jacob pour la compagnie d'Orléans, de M" Lene-
veux pour le sieur Laurent, et de M0 Limbourg pour le 
sieur Caldayron, la Cour a statué ainsi : 

« Attendu que le 18 janvier 1857, Caldayron, de Castelnau-
dary, a confié dix-neuf balles contenant des peaux de lapins 
à Laurent, batelier à Agen; que celui-ci a conduit ces mar-
chandises jusqu'à Bordeaux, où elles ont été livrées le 6 fé-
vrier à la compagnie du chemin de fer de Paris à Orléans ; 
que cette dernière compagnie les a remises, le 11 février, à la 
compagnie de l'Est, qui les a présentées à Metz aux sieurs 
Lanique et Marly le 15 février 1857 ; 

« Attendu que ces marchandises étant a variées quand elles 
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sont arrivées à Metz, les destinataires définitifs n'ont pas vou-
lu les recevoir et se sont entendus avec les agents de la com-
pagnie de l'Est pour faire constater par une expertise amia-
ble, aux périls de qui de droit, la nature, l'époque et les cau-

ses de l'avarie ; 
*t Attendu qu'il résulte d'un procès-verbal du 27 février 

1857 : 1° que six balles seulement sont en bon état et que les 
treize autres sont avariées dans des proportions diverses; 2° 
que l'avarie, dont la cause est la mouille, remonte à dix-huit 
ou vingt jours; 3" que cette avarie peut être évaluée, en y 
comprenant l'augmentation du prix des marchandises, à 3,224 

fr. 87 c; 
« Attendu que la compagnie de l'Est a accepté par sa si-

gnature, le procès-verbal des experts ; 
« Attendu que les sieurs Lanique et Marly ont assigné la 

compagnie de l'Est devant le Tribunal de commerce de Metz 
pour l'obliger à payer à titre de dommages-intérêts la somme 
de 3,224 fr. 87 c.; que cette compagnie a appelé en garantie 
la cr>mpsi(jnio Aa Paris à Orléans qui s'est poursua pIlR-mêmo 
Contre les sieurs Laurent et caldayron, lesquels, de leur côté, 
forment une demande récursoire l'un contre l'autre ; 

« Attendu que dans cet état de la procédure il s'agit de dé-
terminer sur laquelle des parties doit retomber la responsabi-
lité du dommage incontestable qu'ont essuyé les marchandises 
dans le trajet de Castelnaudary à Metz ; 

« Attendu que si, au lieu de remonter de la demande prin-
cipale aux demandes en garantie, on prend les marchandises 
au point de départ pour rechercher en fait dans quel temps et 
dans quel lieu l'avarie s'est produite, on voit que d'une part 
il est certain que les marchandises quand elles sont arrivées à 
Bordeaux, étaient en bon état et avaient le même poids qu'au 
sortir de Castelnaudary ; que la compagnie d'Orléans a recon-
nu ces faits par sa lettre du 8 mars 1857; qu'elle a reçu les 
objets transportés, et qu'elle a payé le prix de la voiture sans 
protestations ni réserves; que, d'un autre côté, il est établi 
par le procès-verbal d'expertise que l'avarie doit remonter à 
dix huit ou vingt jours ; que cette coïncidence de faits et de 
vérifications démontre avec évidence que l'avarie prend sa 
source dans un fait imputable à la compagnie d'Orléans et a 
dù survenir nécessairement du 7 au 9 février, c'est-à-dire 
pendant le temps que les marchandises étaient entre les mains 
et sous la garde de cette compagnie ; 

« Attendu qu'on ne peut s'arrêter à aucune des objections 
présentées par celte compagnie pour dégager sa responsabilité 
et résister à la demande en garantie formée contre elle par la 
compagnie de l'Est, ou justifier sa demande en sous garantie 
contre Laurent et Caldayron ; 

« Atlendu qu'il est vrai que, dans la forme, les experts ré-
/IftfUpnrc ,rln nrf}ft>c_vo»-!-,ol A,* _ 97 fAn.^», -lAPin V.-vxyj 

mément à l'article 106 du Code de commerce ; mais que cet 
article ne prononce point la nullité des vérifications faites en 
vertu d'une convention intervenue entre les intéressés ; que 
cette convention qui nomme des experts lient lieu de loi à 
ceux qui l'ont provoquée et exécutée; que la Compagnie de 
l'Est a concouru à la rédaction de l'expertise et en a accepté 
les effets; qu'après elle la Compagnie d'Orléans a aussi dé-
claré, dans sa lettre du 17 murs 1S57, qu'elle acceptait l'ex-
pertise; qu'elle n'a fait de réserves que pour le cas où ses cé-
danis élèveraient eux-mêmes quelque fin de non-recevoir con-
tre la forme du procès-verbal ; que l'expéditeur et le batelier 
Laurent, bien loin de critiquer le procès-verbal, excipent des 
résultats qu'il contient; que la Compagnie d'Orléans, qui, dès 
le 28 février 1857, a été prévenue de l'existence de l'esper-
tise et en a reçu copie, ne peut prétendre qu'elle l'a mal com-
prise, ainsi que l'allègue la lettre du 17 mars ; qu'aujourd'hui 
les choses ne sont plus entières, et que le consentement ren-
fermé dans cette lettre doit demeurer acquis au procès ; 

« Attendu que le procès-verbal du 27 février, probant dans 
la forme, n'est pas susceptible de critique relativement aux 
résultats qu'il constate sur le fond du débat; 

« Qu'on ne peut, avec les premiers juges, refuser d'écouter 
les experts quand ils affirment, avec l'autorité de leur expé-
rience et de leurs connaissances spéciales, que l'avarie re-
monte à dix-huit ou vingt jours ; 

i
 « Qu'il y a lieu de consacrer l'affirmation des experts avec 

d'autant plus de raison que leur avis est en parfaite harmonie 
avec la reconnaissance du bon état des marchandises qui a eu 
lieu à Bordeaux le 6 février 1857 ; 

« Attendu qu'au point de vue de la responsabilité, il y a 
une grande différence entre la Compagnie d'Orléans et la Com-
pagnie de l'Est ; 

« Que " 

de Laurent
 uu

 uc umuajiuu, avec lequel eue a traité; que 
chef de gare de Bordeaux était-nommé dans la lettre de voi-
ture du 16 janvier 1857 et chargé de s'entendre avec des com-
missionnaires intermédiaires dout il devait répondre ; qu'H lui 
était recommandé par cette lettre de vérifier et de peser avant 
de payer le voiturier ; qu'il s'est conformé ou a dù se confor-
mer à cette recommandation, sous sa responsabilité ; qu'ainsi 
il existe tout à la fois contre ce préposé ou contre la compa-
gnie qui l'emploie la présomption tirée des articles 98, 99 et 
103 du Code de commerce, et la preuve tirée d'actes émanés 
de lui-même ou acceptés par lui, que l'avarie a pris naissance 
dans ses magasins ou wagons ; 

« Attendu que la Compagnie de l'Est, au contraire, n'est, à 
proprement parler, qu'une commissionnaire intermédiaire; 
qu'obligée, eu cette qualiié, d'expédier au plus vite, sans 
avoir eu le temps de s'assurer d'une avarie qui n'était pas en-
core apparente, ni de vérifier la conformité des ballots avec 
la lettre de voiture, elle n'est responsable envers le destina-
taire définitif qu'autant qu'on prouve que l'avarie provient de 
son fait ; 

« Que par la même raison, le paiement de la lettre de voi-
ture n'a pas engagé la compagnie A l'Est à l'égard de la com-
pagnie d'Orléans, de la même manière et au môme degré que 
lejpaiement sans réserve a engagé cette dernière compagnie à 
l'égard de Laurent, et ne permet pas à celle-ci d'exciper con-
tre la compagnie de l'Est des disposilions de l'art. 105 du 

Code de commerce, comme le batelier Laurent peut le faire 
vis-à-vis la compagnie d'Orléans ; 

« Attendu qu'encore bien que les règles écrites au Co-
de de commerce et les preuves tirées des actes émanés des 
parties se réunissent contre lacompagnie d'Orléans pour mon-
trer qu'elle seule est responsable de l'avarie, on ne peut, dans 
l'état de la procédure et en présence d'une demande directe 
et régulière des sieurs Lanique et Marly contre, la compa-
gnie d'Orléans, prononcer des condamnations contre cette 
compagnie, qu'autant que la compagnie de l'Est sera d'abord 
condamnée elle-même envers les demandeurs primitifs; 

« Attendu que si cette condamnation ne pe-ut résulter ni 
d'une présomption légale de faute que la loi ne fait point pe-
ser sur elle; ni de la preuve d'une faute qui n'est point éta-
blie contre elle, puisqu'il est prouvé, au contraire, que l'ava-
rie est antérieure à la remise qui lui a été faite des marchan-
dises, la demande principale des sieurs Lanique et Marly se 
justifie pourtant d'une manière suffisante par la situation spé-
ciale qu'a prise à leur égard la compagnie de l'Est; 

« Attendu que cette compagnie, après avoir provoqué une ex-
pertise amiable l'a acceptée immédiatement, et a de plus déclaré, 
par sa lettre du 1er mars 1857, qu'elle autorisait Lanique et 
Marly à disposer des marchandises, parce que la responsabi-
lité de l'avarie devait retomber sur la compagnie d'Orléans; 
qu'en agissant ainsi, la compagnie de l'Est s'est substituée à 
la place des sieurs Lanique et Marly, et que se regardant 
comme obligée envers ceux-ci, elle a pria à sa charge le pré-
judice qu'elle venait de faire constater, sauf à elle à reporter 
la responsabilité de ce préjudice sur qui de droit; 

« Attendu qu'il est permis d'entendre en <e sens la conven-
tion résultant de la lettre du 1er mars précitée, avec d'autant 
plus de raison que devant la Cour, la compagnie de l'Est, par 
l'organe de son avocat, assisté de son avoué, a déclaré qu'elle 
n'entendait pas repousser la demande principale, si on lui ac-
cordait son recours contre la compagnie d'Orléans; 

« Attendu que l'article 464 du Code de procédure civile ne 
permet pas d'écouter la demande nouvelle que les sieurs La-
nique et Marly ont formée en appel contre les appelés en ga-
rantie; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, 

« Sur l'appel de la compagnie de l'Est contre les sieurs 
Lanique et Marly, met l'appel au néant, avec amende et dé-
pens; 

« Sur l'appel de la môme compagnia contre la compagnie 
de Paris à Orléans, Caldayron et Laurent, met l'appellation et 
ce dont est appel au néant, émendant, décharge la compagnie 

appelante des condamnations prononcées contre elle, et l'ai- j JMezy 

sant droit à la demande en garantie formée contre la rmpB-

gnie d'Orléans, condamne celle-ci à indemniser la conagnie 
de l'Est des condamnations obtenues par les sieurs Inique 
et Marly, tant en principal qu'intérêts et frais; déclar non 
recevable la demande nouvelle des sieurs Lanique etMarly 
contre les appelés en garantie; déboute la compagnie d'Héaus 
de sa demande contre les sieurs Laurent et Caldayn; or-
donne que ces deux derniers intéressés seront mis 1rs de 
cause; condamne la compagnie de Paris à Orléans at. dé-
pens de première instance et d'appel envers toutes h par-

ties. » (Audience du 10 mars.) 

la Compagnie d'Orléans est une destinataire à l'égard 
:nt ou de Caldayron, avec lequel elle a traité; que le 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS (ch. correct.. 

Présidence de M. Bazenerie. 

Audience du 29 juillet. 

CHASSE A COURUE. — PASSAGE SUR LE TERRAIN D'AUÏIUI.— 

ESSAI DE CHIENS COURANTS. 

M. Aumont est locataire de la chasse dan les bois 

d'Amy (Oise). Trois procès-verbaux dressés corne lui par 

le maire de cette commune constatent qu'à la ate des 5, 

7 et 15 avril dernier, ses chiens firent lever sous bois 

des lièvres qu'ils poursuivirent en plaine pndant un 

temps assez long. A cette époque, la chasse à;ourre, en-

core autorisée dans les bois, était interdite cr plaine. M. 

Aumont fut traduit devant le Tribunal corretionnel de 

Compiègne, acquitté sur les deux derniers ctefs et con-

damné à raison du premier en 50 francs d'amende. 

Le ministère public et le prévenu appellen également 

de cette décision. 

Devant la Cour, M. Vente, substitut du procuieur général, 
se borne à demander la confirmation pure et sinple du juge-
ment. C'est à tort, dit ce magistrat, qu'on veutvoir dans ce 
débat une question de principe, et que, de part et d'autre, on 
demande à la Cour de fixer par arrêt la limite iivariable du 
droit de passage que les chasseurs à courre reveidiquent sur 
le terrain d'autrui. M. Aumont prétend que ce croit lui ap-
partient d'une manière absolue tant que la chasse est ouverte 
en forêt. On a soutenu pour le ministère public que le passage 
en plaine en temps prohibé constituait toujours et nécessaire-
ment, un délit. Dans ces termes égalnmeot excessifs, la ques-
rien à l'affaire. Si le passage sur le terrain d autrui est un dé-
lit, il l'est en quelque temps que ce soit, avec cette seule dif-
férence, qu'en temps prohibé la peine est plus grave, et la 
poursuite aux mains du ministère public. 

Mais est-ce un délit? Question toute de fait, et non de prin-
cipe, dont le législateur a sciemment et de parti pris remis la 
solution à la conscience du magistrat. L'organe du ministère 
public établit ce point à l'aide du texte de l'art. 11 de la loi 
de 1844, et de la discussion de ce texte dans les deux Cham-
bres législatives. 

A quels signes d'ailleurs reconnaître qne le délit existe? Si 
le passage sur le terrain d'auirui n'est pas la conséquence iné-
vitable et loyale d'une chasse commencée sur son propre ter-
rain, le chasseur a droit à l'immunité réservée par la loi. Que 

si, au contraire, ce passage a pu être évité, s'il sert de pré-
texte à lever un gibier en lieu défendu ; si, en un mot, il con-
stitue par lui-même un fait de chasse direct et volontaire sur 
le terrain d'autrui, le délit est certain. 

Appliquons ces principes à l'espèce. Les 7 et 15 avril, rien 
dans l'instruction ne démontre qu'Aumont ait volontairement 
dirigé ses chiens sur la plaine; il ne les y a pas suivis ; l'in-
stinct et leur ardeur les ont seuls emportés. C'est la présomp-
tion, si le ministère public ne prouve le contraire, et il ne le 
prouve pas. C'est donc avec raison que le Tribunal de Com-
piègne a délaissé Aumont sur ces deux chefs. Mais il a fait 
preuve de discernement et de sagacité en reconnaissant au fait 
du 5 avril tous les caractères d'un fait de chasse imputable. 
Ce jour-là que venait-on faire en plaine? On essayait des chiens 
courants. L'essai en plaine, en pareil cas, est l'indispensable 
complément de l'essai sous bois. L'épreuve n'est complète que 
sur ce double terrain. Les chasseurs le savent, et c'est volon-
tairement qu'ils dirigent la chasse sur la plaine, et y font sui-
vre la piste par leurs chiens. L'action de chasse est prémédi-
tée, complète et directe sur l'un comme sur l'autre terrain. 
Or, chasser en plaine était un délit à raison du temps. C'est 
donc à bon droit que, sur ce point, M. Aumont a été con-
damné. 

Dans l'intérêt de M. Aumont, Me Girardin, avocat, com-

bat les conclusions du ministère public. 

Les faits articulés contre mon. client, dit l'avocat, sont cer-
tains; mais il ne l'est pas moins que si les chiens de M. Au-
mont sont sortis du bois, c'est malgré lui, et parce que leur 
ardeur naturelle les a emportés en plaine à la suite du lièvre 
qui s'y était élancé. Loin d'exciter ses chiens à poursuivre le 
gibier, M. Aumont était encore dans le bois à une distance 
telle qu'il ne les voyait même plus, ce que les témoins attes-
tent d'une manière unanime. On lui fait reproche de ne pas 
avoir rompu ses chiens ; il ne le pouvait pas, et si le conseil 
est bon, encore faudrait-il indiquer les moyens de le mettre à 
exécution. 

Veut-on que, dans un pareil cas, le chasseur à cheval se 
lance lui-même après ses chiens pour les arrêter? Mais le dé-
gât que lui-même ferait dans les récoltes, serait bien plus 
considérable que celui qu'on impute à ses chiens, et le remède 
serait pire que le mal. 11 est évident que si l'on fait un délit du 
simple passage des chiens sur le terrain d'autrui, il n'y a plus 
de ehasse à courre possible, et qu'on Retire d'une main ce 
qu'on donne de l'autre. Quand y aura-t-il délit? Lorsque l'on 
pourra voir dans le fait de chasse un fait de braconnage. 

C'est, suivant le défenseur, ce qu'atteste l'étude attentive 
des documents législatifs dont ou a déjà donné lecture, et 
qu'à son tour il examine au point de vue de la défense. Que 
si, loin de vouloir commettre un fait de braconnage, le chas-
seur n'avait pa? intérêt a. courir en plaine, hors de chez lui, 
afin de ne pas perdre la bête lancé"; s'il n'a élé entraîné, ou 
plutôt M les chiens n'ont été entraînés que par leur ardeur 
naturelle et par le cours naturel de la chasse, n'est-il point 
évident qu'il n'a fait qu'user du droit que lui donnent la loi 
et l'arrêté préfectoral, droit qu'il ne faut pas lui donner si on 
veut lui imputer l'usage loyal qu'il en a fait? Or, telle est la 
situation dans laquelle s'est trouvé M. Aumont aux trois dates 
reprises par la prévention, et il n'est pas possible que la Cour 
ne réforme pas le jugement dù Tribunal de Commègne sur le 
chef unique de condamnation retenu contre Aumont. 

La Cour, conformément aux conclusions du ministère 

public, a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'il n'est pas suffisamment établi que les 7 

et 15 avril il y ait eu chasse en plaine par Aumont; 
« En ce qui concerne le fait du 5 avril : 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction tant orale qu'é-

crite, que, lo 5 avril 1853, Aumont a chassé en plaine à 
courre sur le territoire de la commune d'Ancy, alors que la 
chasse était prohibée: qu'il n'est pas établi qu'Aumoïït ait 
fait le moindre effort pour rompre les chiens qui, obéissant à 
leur instinct, étaient à la suite d'un lièvre sorti des boiset lan-
cé dans les champs ; que, loin de là, toutes les circonstances 
démontrent qu'Aumont, voulant, aveJ se? amis présents sur 
les lieux, essayer plusieurs chiens courants, a dû nécessaire-
ment aussi vouloir ies laisser chasser en plaine aussi bien 
qu'au bois, pour apprécier leurs qualités ; 

« Confirme. » 
 i i>, ,ni m —! 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Haton, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

AwUence du 14 août. 

Les 

EMPOISONNEMENT D UN ENFANT PAR SON PÈRE. 

é,ioux Guy, cultivateurs dans le petit village de 

ont une tille âgée de vingt ans, mariée dans une 

commune voisine, et un fils âgé de quatorze ans. 
La femme Guy, l'année passée, devint enceinte, et 

cette grossesse, qui menaçait la famille d un accroisse-

ment inattendu, fut acceptée par eux comme un véritable 

"cependantia femme Guy,ayan^mis aumonde le 15 mars 

1858 une petite tille, à laquelle*.! donne le nom d Al-

phonsine, se résigna à sa nouvelle maternité, et se prit a 

aimer ce nouveau-né comme ses autres enlanls ; ma s le 

cœur d'André Guy resta fermé aux sentiments qui avaient 

touché celui de sa femme. £ . ,.. . 
11 ne pardonna pas sa naissance a 1 enfant qu il consi-

dérait comme l'ennemi de son aisance et de son'repos 

Déterminé à s'affranchir par un crime d une charge 

odieuse, il s'encouragea lui-même dans une peieeeho-

micide par la certitude de l'impunité qu'il croyait trouver 

dans l'action du poison. . , 
Alphonsine Guy avait été mise en nourrice chez les 

époux Plessis, cultivateurs au hameau de la Chartre, 

commune de Fuzières. . . 
La mère allait voir Alphonsine une lois par semaine , 

les visites du père étaient moins fréquentes.
 < 

Le 2 juin dernier, dans la matinée, Guy se rendit a la 

Chartre avec la résolution de mettre à exécution son cri-

minel dessein. . 
Après avoir reçu son enfant des mains de la nourrice, 

il l'emporta dans ses bras, comme pour la promener dans 

le jardin, situé derrière la maison des époux Plessis. 

Au bout de dix minutes environ, il remonta vivement 

l'escalier qui conduit à la chambre de la nourrice, s e-

criant que son enfant se plaignait d'un mal étrange et vo-

missait des matières aussi brûlantes que le feu. 
En effet, toutes les personnes présentes, attirées par les 

cris de l'accusé et de la femme Plessis, remarquèrent 

avec effroi que la pauvre enfant avait la partie supérieure 

du visage contractée ; le cou et le bras droit de l entant 

étaient littéralement brûlés. Des traces de brûlures lurent 

en même temps remarquées sur les vêtements de Guy. 

Alphonsine expira presqu'aussitôt. L'accuse se rendit 

lui-même à l'état-civil pour constater le décès. 
11 devint évident qu'on avait cherché à faire avaler a 

l'enfant, alors qu'elle était dans une position horizontale, 

une assez grande quantité d'acide sulfurique, et que l en-

taot-ayant résisté par uu mouvement de répugnance na-

vêtemeuts du père. 
A l'audience, Guy avoue son crime et ne donne aucune 

raison qui puisse sinon justifier, du moins expliquer son 

action. 
M. Guérin de Vaux, procureur impérial, soutient l'ac-

cusation. 
Me Landrin, chargé de la défense, s'attache surtout à 

établir que l'on ne peut pas prononcer la peine du der-

nier supplice contre un hymme qui, resté toujours hon-

nête, aurait commis même un crime horrible dans un 

moment d'aberration d'esprit. 

< Déclaré coupable avec l'admission des circonstances at-

ténuantes, Guy a été condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. 

COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. Cahier, conseiller. 

Audience du 4 août. 

ASSASSINAT. 

Louis Potié, caporal au 66e régiment de ligne, en gar-

nison à Verdun, mais qui avait obtenu un congé tempo-

raire renouvelable,était revenu habiter àMarcq-en-BarœuI, 

chez son oncle, où il exerçait la profession de tisserand. 

Il courtisa bientôt une jeune fille de la même commune, 

Léocadie Gallois, couturière, et ils formèrent ensemble 

des projets de mariage. 

Léocadie était d'un caractère extrêmement doux 5 elle 

avait conçu pour Potié une vive et profonde affection ; 

néanmoins, leur bonne intelligence finit par être troublée 

par la jalousie et les querelles incessantes de Potié. Il 

prétendait que la jeune fille en préférait d'autres; qu'il 

était le seul pour lequel elle n'eût pas d'attachement ; il 

lui avait même écrit une lettre dans laquelle il l'accablait 

de reproches. Un frère de Léocadie l'avait engagée à 

quitter Potié afin de metlre un terme à cette pénible si-

tuation, rnaiselle avait refusé en disant : « Je no renonce-

rai à lui pour rien au monde. » 

. Le 20 juin dernier, revenant de Roubaix avec Elisa 

Gallois, sœur de Léocadie, Potié lui dit à plusieurs re-

prises que cette dernière ne l'aimait pas; tout à coup il 

ajouta : « Dans quinze jours, Elisa, tu riras bien; ce soir 

je réglerai mon compte avec elle ! » Et arrivé un peu 

plus loin, il fit avec le pied une croix sur le chemin, en 
disant: << Vois-tu, Elisa ! ma tombe sera ici. » 

Le 27 juin, Potié entra chez le sieur Kerckove, coute-

lier à Roubaix, et demanda un couteau à acheter. Le 

marchand se disposait à ouvrir sa vitrine, quand Potié lui 

dit, en désignant un des couteaux qui étaient à la fenêtre : 

« Non, un de ceux-là. » C'était un couteau de forte di-

mension, destiné à couper le pain ; sur l'observation que 

lut en fit le sieur Kerckove, il persista, et reçut pour le 

prix de 65 c. l'objet qu'il avait demandé. 

Le 1" juillet, Léocadie s'était rendue, comme de cou-

tume, chez le sieur Hespel ; vers huit heures et demie, 

Potié entrait avec elle au -cabaret de Louis Catel, au ha-

meau du Rlanc-Seau, à Tourcoing; ils burent ensemble 

un verre de bière, ils causaient tranquillement et sem-

pas pris de 

lis sortirent 

Il fut arrêté plus tard à Lille, où il avait erré d 

ret. en cabaret. Il fit sans aucune émotion des ave.)6 ̂  

plets. D'après son récit, vers neuf heures et demip ̂  

qu'aucune discussion se fût élevée, au milieu d'
u

, ^ 

versation indifférente, il avait frappé à coups de ̂  c°*-

blaient de bonne intelligence ; Potié n'était 

boisson et paraissait calme et de sang-froid 

tous deux un peu avant neuf heures. 

Le lendemain matin, près de l'endroit oit Potié avait 

fait, le 20 juin, une croix avec le pied, on retrouvait, au 

bord d'un champ de blé, le cadavre inanimé de Léocadie 

Gallois. La tête reposait dans une mare do sang coagulé, 

et sur le corps on ne comptait pas moins de dix-sept 

blessures faites avec le couteau de cuisine acheté par Po-

tié et qui fut trouvé à trois ou quatre mètres dans l'inté-

rieur du champ. Les coups avaient été portés avec une 

telle violence que la pointe du couteau était émoussée et 

retournée et qu'une virole du manche avait sauté. 

L'auteur de ce crime ne pouvait être que Louis Potié. 

A une heure avancée de iasoiréc du 1"'juillet, il était 

rentré chez le sieur Ramari, son oncle, à qui il dit d une 

voix embarrassée que sa blouse était pleine de sang. On 

pensa qu'il s'était battu, il n'y avait pas de lumière ; ses 

parents lui conseillèrent de se coucher et ne lui adressè-

rent pas de questions. 

Le lendemain matin au point du jour, Potié, qui s'était 

mis à table pour prendre le café, se leva tout à coup en 

disant ce seul mot : « Adieu ! » Il partit, laissant dans 

sa chambre les deux chemises, le pantalon, la blouse, le 

gilet et les bottines qu'il portait la veille. Tous ces effeis 

étaient couverts de &ang. 

Vers cinq heures, il entrait dans un cabaret de Marcq-

en-Barceul, où il se faisait servir un petit verre en disant 

à la femme Wattel : « C'est le dernier que je prendrai chez 

vous; j'ai fait un coup de malheur. » 

De là, il se rendait chez son frère à Wambrechies, là il 

disait qu'il allait retourner à son régiment; qu'après une 

discussion avec sa maîtresse, il lui avait donné un coup 

de couteau la veille au soir, et qu'il l'avait laissée pour 

morte. 

se laisser toucher 

ui serrant autour' ,i,.aVait 

pib 
Louis ! Louis ! » Mais, sans 

cherché à l'étrangler, en JUL autour d„ 

l'une des ficelles qu'il avait dans la poche; enfin il v c°« 

achevée à coups de talon sur la tête, et avait pri
s
 i

a

a

f

Vail 

en la laissant sans vie, après une lutte d'un quart dV1' 

Je conviens, ajoute-t-il dans son interrogatoire, qu-
êtait très douce, mais elle répétait à ses frères tout 1 6 

je lui disais. Et plus tard il disait encore qu'elle le",^ 

hissait, qu'elle le méprisait, qu'elle avait tenu de
 ma

u'a' 

propos sur son compte; à l'entendre, il avait d'ah* 

conçu le projet de se percer le cœur à lui-même,
 et

 £ 

acheté à cet effet un couteau le 27 juin ; mais il ,„', ? 

comment ses idées s'étaient modifiées au point de l
e
5[ 

songer à tuer sa maîtresse. Cette pensée lui était verjf 

jeudi matin 1" juillet, et l'avait obsédé toute la jo
UrD

>
: 

jusqu'à ce qu'il la mît à exécution. * 

Léocadie n'a jamais tenu aucun des propos que 1'^ 

lui attribue. 
Déclaré coupable, avec des circonstances atténuant, 

Potié est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 1 

(Défenseur, M" Edmond Lemaire.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« ch.]. 

Présidence de M. Bertheltn. 

Audience du 17 août. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES.—MAUVAIS TRAl'lEMSM; 

EXERCÉS PAR UN PÈRE ET UNE MÈRE SDR LEUR
 fllA( 

ÂGÉE DE SIX ANS. 

Les époux Mafille, tous deux jeunes, l'un tailleur, \ 

tre couturière, comparaissent devant le Tribunal, sousij 

prévention de mauvais traitements exercés sur leur f| 

âgée de six ans. Les détails donnés par les témoins,\ 

ditoire. 

Avant l'audition des témoins, M. le président interpe| 

ainsi les prévenus : Les faits dont vous êtes inculpés son 

graves ; vous êtes jeunes tous deux, robustes ; vous-tra-

vaillez, vous n'avez qu'un enfant, une petite fille de sj 

ans, et cet enfant, au lieu d'être l'objet de vos soins,^ 

votre amour, de votre sollicitude, vous la frappez, vous 

lui infligez une sorte de supplice, vous l'abandonnez pe
(
. 

danl des journées entières, pour aller tous les deux àls 

pêche, vous réjouir à la campagne. Quand le commrssairj 

de police a vu cette enfant, elle était chétive, amaigrit 

couverte de plaies et de contusions. 

A cette interpellation, le mari garde le silence ; la feu-

me répond, d'un ton sec : Je ne dis pas qu'on n'a pis 

donné des giffles à Marie, mais ça ne marquait pas surs 

peau; si elle a des noirs, c'est qu'elle tombait toujoursè 

son berceau; alors il fallait bien l'attacher pour qu'elle 

ne tombât pas. 

M. le président: Votre mari a acheté un martinet ex-

pressément destiné à la frapper? 

La femme : On peut lui avoir donné un peu de marti-

net, mais sans malice. 

M. le président : Est-ce aussi sans malice que m 

lui barbouilliez le visage avec ses excréments, et que vous 

faisiez pis encore, si on en croit les témoins? 

La femme: L'enfant est revenue malpropre de noum-

ce; il fallait bien la rapproprier. 

M. le président : Vous ne paraissez pas comprendre li. 

gravité des faits que nous vous rappelons. Ce n'est pas 

tout. Pendant que vous et votre mari vous étiez allés à II i 

pêche, vous avez laissé votre enfant, seulechez vous, atta-

chée dans son berceau, liée des pieds, des mains, du corps, 

et vous aviez poussé la barbarie jusqu'à placer devant ses 

yeux un morceau de pain, mais dans un endroit trop éloi-

gné pour que ses mains pussent le saisir, ajoutant ainsi 

au supplice delà faim, celui de voir le pain qui pouvait 

l'apaiser, sans qu'il lui fût possible de l'atteindre. 

La femme -, Nous ne savions pas que nous serions» 

longtemps sans revenir ; nous l'avions attachée pour ce 

que je vous ai dit,- la petite pouvait se remuer et prendre 

son pain ; si elle ne l'a pas mangé, c'est qu'elle l'aura fait 

tomber. 

M. le président : Et quand cela serait, votre fille 1)91 

aurait pas moins été une journée sans manger. Depuisq»( 

nous vous interrogeons, nous sommes toujours à attendre 

un mot de regret de votre conduite; ce mot ne vient pas; 

votre œil reste sec comme votre cœur. Appelez un te-

moin. 

Le sieur Crémer, tailleur : J'habite la même maison f 

M. et M",e Mafille, rue des Deux-Ecus, 27. Dans lesÈ 

miers jours de leur emménagement, j'ai vu plusieurs m 

leur petite fille ; cette enfant me paraissait peu soign* 

elle était très sale et paraissait triste et craintive. lja}m[ 

qu'elle descendait l'escalier et qu'elle était plus propref 

d'habitude, ma femme l'embrassa; sa mère lut m; 

« Vous en faites plus que moi, je ne l'embrasse jamais. | 

Un autre jour que cette petite rencontra ma fille, les aen_ 

enfants s'embrassaient. La mère do Maria lui dit : « "eUij 

tu bien t'en aller, salaude. » Enfin le 14 juillet que no» 

avions vu le père et la mère sortir de bonne heure po 

aller à la pêche, l'enfant a crié si fort qu'on est allé CÏF 

cher le commissaire de police. Je suis monté dans B 

chambre avec d'autres voisins, et nous avons vu la pf"^ 

attachée dans son berceau par les mains, par les peis 

par le dos; elle ne pouvait remuer les mains, car;ei^ 

étaient dans des espèces de menottes en bois, g
arnie

?
3
j
t 

drap et aussi de pointes qui lui entraient dans lacB 

quand elle voulait les bouger. j 

La femme : Vous ne voyez donc pas qu'il n'y a paS 

l'écouter, celui-là, que c'est un méchant témoin. ^ 

Le témoin : Je ne suis pas un homme à inventer 

atrocités semblables, il faut les avoir vues pour y ci™ ^ 

figurez-vous, messieurs, que pour que les voisin 

vissent rien, ils avaient placé le berceau de l'enfant 

l'établi de tailleur du père, et pour qu'on n'entendit F.
|( 

ses cris, ils avaient fermé la fenêtre. La pauvre p gj 

fille avait deux tours de corde au cou; si elle aval 

des mouvements trop brusques, elle pouvait s'étrang 

M. le président : Voilà des détails bien précis, et 4 

à bon droit, indignent tous ceux qui les entendent, 

excepté les deux prévenus, ce que nous constatons V 

la seconde fois depuis l'ouverture de ces débats. $ 

La femme Beauquette, couturière, confirme une P j, 

de ces faits, et ajoute.- « Deux fois j'ai été Xémoi^ ̂  

dureté des parents de la petite Maria. Un jour, sonPf; 
ieté à/ 

impatienté contre elle pour un léger motif, s'est jet _ ^ 

de son établi, l'a poursuivie et l'a mordue à l'épaU ^ 

autre fois, sa mère la grondant, elle eut peur et
 1U

j,
0

)jli-

tement incommodée. Sa mère lui donna un ^SJ
3
'

v
j
S
»g

e 

gea à laver le carreau, et cela fait, elle lui frotta « ^
Qff 

avec le linge et le fit même entrer dans la bouclie-

vement d'indignation dans l'auditoire.) 

Le sieur Cabaret, marchand de drap, 
Ecus, 27 : Depuis le commencement que ces

 c
J,
r
^

ure
 iP* 

dans la maison, j'ai remarqué une mauvaise hg 

rue 
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u cmillième qui retentissait dans les airs. Le jour 
J7j&<> <*y .

a
j encore entendu ledit écho ; alors je suis 

vec'mes ciseaux, et ce sont mes propres ciseaux 4e 
11101110

 oupé les liens de la petite qui était étendue sur 

f"
08

) chinons, avec une corde au cou, les deux mains 

' • des planches auxquelles ces espèces de sabots 

l'^Tdcs pointes pour entrer dans ses petits bras, en 
av«'

en

 aut
re corde qui lui attachait le siège, en plus une 

^ nui lui liait les jambes, impossible de bouger. 
all

"
C
|h a été la position de la petite depuis les dix heures 

t'n jusqu'à quatre heures et demie du soir. Quand 

^ma! douleur augmenter en voyant cet enfant hxée, 

i'»'
 ¥

"
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|
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ée, j'ai retourné à ma boutique. 
comme 

kmfrieJeanne Brezançon, lingère : Je suis la marrai-

A la petite Maria ; j'allais souvent la voir chez ses pa-

''■■;me bien. Un jour que j'étais chez 

« Je l'ai si tellement battue, votre ^ lepef meVut 
i\ ante filleule, que je ne sais pas comment elle n'est 

■ née dans mes mains. Je ne veux plus la battre a-

r-
 n

 ®L mains, ça me fatigue, je vas acheter un martinet. 
V,6C

 frappé comme sur un âne. » Un autre jour que je la 
81

 rai couchée, son père me dit qu'elle ne se lèverait pas 
i
,
rou

. :
ourj

. je demandai à Maria si elle avait soupé; elle 

* peèioçRt que non. A peine avait-elle fait cette répon-
1116

 itil son père lui donna un grand coup de poing dans 

r* toinac. b>
ans me autre

 visite, j'entrais comme sa mère 

i battait po
nr avo
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r des or
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lires
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ar terre

 ; elle la 
frea à les ramasser avec ,un linge. Prenant ensuite le 

Y ee de ses mains, elle lui en barbouilla le visage en lui 

disant: « Mange donc, mange, que ça t'étouffe une bonne 

fois' » Je me retirai de cette maison, bien affligée, jurant 

de n'y plus revenir. 
M. le président, à la femme Mafille : A sa naissance, 

wms'avez mis votre fille aux enfants trouvés. 

La prévenue : Oui, monsieur, par suite de mes cou-

ches, j'étais dans l'embarras. 

M. le président : Quand l'avez-vous reprise? 

La prévenue : Il y a six mois. 

11/. le président : Pour la faire mourir, sans doute, à 

«D les traitements que vous lui avez fait subir? 

La prévenue : Puisque je vous dis qu'elle était sale, 

malpropre, incorrigible. 

M. le président : On ne corrige pas en abandonnant une 
enfant pendant une journée entière? 

La prévenue: Nous devions rentrer plus tôt, et elle 

avait du pain à manger. 

M. l'avocat-impérial Bondurand, après avoir flétri en 

termes énergiques la conduite des prévenus à l'égard de 

leur enfant, et appelé sur eux toute la sévérité de la loi, 

a donné lecture du procès-verbal du commissaire de po-

lice du 11 juillet, dont les principaux passages sont ainsi 
conçus : r-

înformé que la jeune Mafille était enfermée au cinquième 
étage de la maison sise rue des Deux-Ecus, 27, dans le domi-
cile de ses parents, qui étaient allés, nous disait-on, à la pê-
che, et que, depuis dix heures, elle avait mis les gens du voi-
smage eu émoi par les cris qu'elle poussait, nous nous som-
mes immédiatement transporté à l'adresse indiquée, où étant, 
nous avons vainement frappé à la porte du logement. Nous 
l'avons alors t'ait ouvrir par un serrurier. Cette porte était 
i&arricadée à l'intérieur et ne pouvait être qu'entrebâillée. Le 
susnommé a pénétré par cette ouverture dans le logement; il 

a détourné l'obstacle qui empêchait d'ouvrir la porte. C'était 
Je pied du berceau en osier de l'enfant. La tête de ce berceau 
était sous l'établi du père de cette enfant. 

Là un spectacle étrange s'est offert à nos regards : nous 
avons vu dans ce berceau une jeune fille âgée d'environ cinq 
ans, les deux bras tendus et attachés, à l'aide de cordons, aux 
«eux côtes du berceau. Les mains étaient enveloppées de 
gants duac nouvelle espèce, formés de petites planches re-
couvertes en drap ; uns pointe saillante existait sur chacune 

planches, afin de blesser l'enfant si elle cherchait à se dé-
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femme Moret a rédigé et déposé la plainte que voici 

Monsieur le procureur, 
C'est une femme éploréc et tristement affligée qui 

vous demander justice enfin des outrages do son mari. 
vient 

jusiicB enuM ues outrages ne son m 
Depuis quelques années déjà mon mari m'a déla 

bandonnant au déplorable sort qui attend 
cruellement 

sec, m a-
une femme aussi 

rappel. J'avais espoir que le temps, qui est un 
bon c'uiseillcr, le ramènerait à des sentiments plus dignes ; 
mais hélas! tout espoir est perdu, et toulc patience et rési-
gnation sont épuisées. 

Je viens vous demander, M. le procureur, que vous vouliez 
bien faire surveiller mon mari (si jn puis le nommer ainsi), 
afin que j'aie pour moi la preuve matérielle (preuve triste, 
c'est vraij, qu'il m'outrage indignement, sans même aucune 
espèce de respect pour les convenances les plus sacrées de la 
société. 

Il habite la rue de.... Chaque nuit il amène ses nombreuses 
maîtresses (chacune à son tourj coucher e; passer la nuit 
chez lui. Eu outre de cela, il a de mauvaises fréquenta-
tions, etc. 

La justice a eu égard à cette demande, Moret a été sur-

veillé et pris en flagrant délit; aujourd'hui le voici devant 

la police correctionnelle, pouf entretien d'une concubine 
dans le domicile conjugal. 

La plaignante jette un regard dédaigneux sur sa rivale 

et dit : Je ne pensais pas qu'il me fût réservé d'avoir la 

vue d'un pareil tableau ; me trahir pour une ligure de 
cire à parquet ' 

La prévenue réplique par : Ça vaut bien votre face de 
tooulc à balles. 

M. le président arrête immédiatement ce dialogue qui 

menaçait de manquer de retenue, et demande à la plai-

gnante si elle persiste dans sa plainte; inutile de dire la 
réponse. 

Moret avoue tout, et pleure de cette façon qui n'appar-

tient qu'à Lassagne; sa coprévenue qui ne peut que per-

dre encore à l'imiter dans sa douleur se contente de l'imi-
ter dans ses aveux. 

En présence d'une telle sincérité, l'affaire est jugée, et 

une amende de 100 fr. est prononcée contre chacun des 
prévenus. 

La concubine alors se lève et dit : « Je n'ai rien et je 

ne paierai rien; que ceux qui ont invité paient la carte. » 

Et elle sort en lançant un regard provocateur à la femme 

ASoYet, qui sort à son tour d'un air peu satisfait de sa vic-
toire. 

— Une femme de trente-quatre ans, belle encore, une 

Bordelaise, qui a toute la vivacité, toute l'expressive phy-

sionomie des femmes du Midi, Marie Soulage, vient s'as-

seoir sur le banc du Tribunal correctionnel, sous la pré-

vention du délit d'escroquerie. 

M. le président : Vous êtes saltimbanque ? 

La prévenue, feignant l'émotion : Oui, monsieur, mais 

je n'ai pas toujours fait ce métier ; j'ai eu un établisse-

ment à Bordeaux, mais le malheur m'a poursuivie... 

M. le président : Vous couriez de foire en foire avec un 

enfant de onze ans à qui vous faisiez jouer un singulier 

rôle ; cet enfant n'est pas à vous ? 

La prévenue : Non, monsieur ; il s'appelle Eugène Pé-

ricat ; il m'a été confié par sa mère, à Bordeaux, dans le 

temps que j'étais heureuse avec mons... avec mon éta-

blissement. Comme je l'aime beaucoup, je l'ai toujours 

gardé avec moi, je l'ai adopté comme mon enfant. 

Je suis partie avec lui de Bordeaux, mais bientôt j'ai 

été dans une affreuse misère et j'ai été obligée de nous 

faire saltimbanques. Dans les derniers temps, nous étions 

à faire la fête de Sceaux, Eugène faisant son petit rôle, 

quand une dame, en le voyant, a dit : « Mon Dieu, que 

cet enfant est beau ! comme il a les yeux vifs. Cette dame 

est revenue tous les jours de la fête dans ma baraque, me 

disant la même chose, que le petit était beau et avait des 

yeux superbes. Un jour, elle me dit : « Cet enfant vaut une 

fortune, voulez-vous me le donner? il sera avocat. » 

M. le président : Et que faisiez-vous de cet enfant qui 

pouvait être un jour avocat. 

La prévenue dit quelques mots inintelligibles. 

M. le président : Nous croyons entendre que vous le 

produisiez au public pour une femme sauvage. 

La prévenue baisse les yeux en signe d'assentiment. 

M. le président : Et vous ne rougissiez pas de faire 

jouer à un petit garçon de Bordeaux le rôle de femme 
sauvage ? 

La prévenue : La misère, monsieur le président, la mi-

sère! Pour nous donner des moyens d'existence.... 

M. le président : Et cet enfant, que vous aimiez tant, 

vous l'avez vendu pour 125 fr., sous le prétexte d'en faire 
un avocat. 

La prévenue : Je ne l'ai pas vendu, monsieur ; j'ai 

voulu faire le bonheur du petit ; ce n'est pas ma faute 

s'il a voulu revenir avec moi. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

M"" veuve Salomé, rentière à Sceaux : Je m'étais inté-

ressé à un enfant que j'avais vu dans une baraque de 

saltimbanques; il me paraissait rempli d'intelligence, et 

je voulus tenter de le soustraire à la vie précaire à la-

quelle, %i jeune, il était condamné. Je pariai à la femme 

qui lui servait, je n'ose pas dire de mère, je lui fis part 

de mes intentions, et elle me dit que si je lui fournissais 

à elle les moyens de retourner à Bordeaux, elle consenti-

rait à abandonner l'enfant à mes soins. J'acceptai, et je 

lui donnai 125 francs pour acheter un cheval et des har-

nais. 

M. leprésident : Vous aviez vu cet enfant jouant le 

rôle d'une femme sauvage? 

M"1' v,euve Salomé : Oui, monsieur, et il me parut d'une 

physionomie si heureuse, d'une intelligence si étonnante, 

que j'eus l'idée d'en faire quelque chose. Je l'emmenai 

donc à ma maison de campagne, et le confiai à M. le vi-

caire de la paroisse. Pendant les huit premiers jours, j'a-

vais donné ordre de le surveiller, et je le surveillai moi-

même, pour qu'il ne s'échappât pas, parce qu'on m'avait 

dit que la femme Soulage (la prévenue) avait été vue rô-

dant dans les environs de Bourg-la-Reine. Ce n'était que 

trop vrai. Un jour que je m'étais absentée, et que la sur-

veillance s'était ralentie, l'enfant et la femme Soulage se 

sont rejoints ; cette femme m-'avait trompée, elle n'était 

pas partie-piiur Bordeaux, et dès le lendemain de son 

achat elle avait vendu le cheval acheté avec mon argent. 

La prévenue : Je l'ai vendu cent sous dans un cabaret ; 

il ne pouvait pas traîner ma voiture ; il aurait fallu que ce 

fût moi qui le portasse au lieu de lui moi. 

M. le président : Depuis l'arrestation de la prévenue, 

qu'est devenu l'enfant? 

Mm" veuve Salomé : Cette femme avait envoyé l'enfant 

Vendre je ne sais quoi dans les rues. L'eulant, ayant con-

servé sans doute un bon souvenir des bons traitements 

qu'il avait reçus de moi, est revenu à la maison. D'abord 

je ne voulais pas le reprendre, et le commissaire de police 

allait l'envoyer au dépôt de mendicité, quand je me lais-

sai toucher de nouveau. Je l'ai repris, et aujourd'hui il est, 

[>ar mes S"ins, dans un établissement où il ne manque de 

rien, 

La prévenue : Je ne l'ai ni donné ni vendu, non plus 

que je ne l'ai acheté ; sa mère me l'a prêté, il faut bien que 

je le lui rende. Madame m'a offert son argent, parce que 

je lui avais conté mes malheurs. Je lui dis que si j'avais 

un cheval, je retournerais à Bordeaux ; elle m'en a donné 

un ; mais le cheval 

été obligée de 

Le Tribunal 

ai bien ne pouvant tirer ma voiture, 

i vendre pour ne pas avoir à le nourrir, 
eu égard à quelques circonstances atté-

nuantes, a condamné la saltimbanque à un mois de pri-

son, et désormais rien n'empêchera le jeune Bordelais, 

ex femme sauvage, d'accomplir sa destinée et de devenir 
avocat. 

— Charrier n'aime pas la province, il a les motifs les 

plus graves pour chercher à y vivre tranquille; un certain 

jugement lui a même défendu de venir à Paris; tjut cela 

est impuissant à le retenir loin des murs de cette capitale 

du monde civilisé qu'il adore. Il est donc traduit devant le 

Tribunal correctionnel, sous la prévention de rupture de 
ban. i 

Vous êtes incorrigible, lui dit M. leprésident. Le'Séjôur 

de Paris vous est interdit, et vous y revenez toujours. Ce 

n est pas sans motif que vous avez été placé en surveil-

lance ; vous êtes un homme dangereux ; trois fois vous 

ayez été frappé de condamnations. La première fois, vous 

• liez soldat, vous avez été condamné à quinze jours de 

prison, pour vente d'effets militaires. 

Charrier : Et je ne m'en repens pas. Quand on peut 

se sauver la vie en vendant une méchante paire de sou-
liers, on ne s'en prive pas 

M. \e président : La seconde fois, vous avez été con-

damné à six mois de prison, pour voies de fait et rébellion. 

Charrier : Alors, aurait fallu laisser tuer mon frère ! 

Qu'est-ce qu'on aurak dit de moi, si je l'avais pas défendu, 

un jeune homme charmant, que ses camarades l'avaient 

dépioté tomme un lapin; moi, ça m'enrage, je me préci-

pite sur ses assassins; et je me démêle comme je peux ; 

j'ai eu du malheur d'être pris, mais je peux pas me repen-
tir d'avoir sauvé mon frère. 

M. le président : Enfin, une troisième fois, vous avez 

été condamné à deux ans de prison pour vol, et c'est 

cette condamnation qui a entraîné votre mise en surveil-
la nce. 

Charrier : Pour celle-là, on peut pas me la reprocher, 

puisque c'était pour sauver la vie à ma mère. Figurez-

vous qu'on lui avait volé sa montre à cette pauvre femme, 

une belle montre d'or que mon père lui avait donnée. En 

me racontant la chose elle me dit : « Charrier, tu es mon 

aîné, si lu ne retrouves pas ma montrejemejette à l'eau.» 

Alors moi j'ai cherché la montre. 

M. leprésident : C'est-à-dire que vous avez volé une 
montre? 

Charrier : Elle ressemblait tant à la montre de ma mère 

que j'ai cru et que je crois encore que c'était elle. Je ne 

pouvais pourtant pas laisser mourir ma mère sans cher-
cher à la consoler. 

Charrier, sans doute, eût continué à se glorifier de ses 

bonnes actions, si M. leprésident n'eût déclaré la cause 

ntendue, et n'eût prononcé contre lui une condamnation 

a
 trois mois de prison. 

—La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

de ce mois, s'est élevée à la somme de 212 francs 50 cen-

times, laquelle a été répartie de la manière suivante entre 

les neuf sociétés de bienfaisance ci-après désignées, savoir: 

30 fr. pour la colonie fondée à Mettray, même somme 

pour la Société de patronage des jeunes israélites pau-

vres, 22 fr. 50 cent, pour la société fondée pour l'in-

struction élémentaire, 25 fr. pour la société de Saint-

François Régis, 25 fr. pour la société de patronage des 

prévenus acquittés, 20 fr. pour la société des jeunes éco-

nomes, même somme pour celle des amis de l'enfance, 

même somme pour le patronage des jeunes orphelins des 

deux sexes, et même somme pour le patronage des jeu-
nes détenus et libérés. 

— En sa qualité de marchand des quatre saisons, Ga-

doir a donné à un de ses clients cette fleur qu'on a, en 

toutes les saisons, au bout du poignet et qu'on appelle 

vulgairement giroflée à cinq feuilles ; un sergent de ville 

est survenu, procès-verbal a été dressé, et, après s'être 

expliqué chez le commissaire de police, marchand et 

client viennent s'expliquer de nouveau devant la police 
correctionnelle. 

Gadoir, s'avançant d'un air obséquieux et adressant au 

Tribunal une phrase dont nous n'entendons que ceci : 

« Excuse... heu, heu, heu, cravate. 

M. le président : Quoi? 

Gadoir : Excuse... heu, heu... cravate. 

M. le président : Que parlez-vous de cravate ? Nous 

n'entendons pas, exprimez-vous plus clairement. 

Gadoir : Je dis que je prie le Tribunal de m'excuser si 
je n'ai pas de cravate. 

M. leprésident : Donnez vos noms. 

Gadoir : Je n'en porte jamais. 

71/. le président : Je vous demande vos noms. 

Gadoir : Parce que j'ai le cou trop court ; Jean Gadoir, 

et le tempérament apoplexique, quarante-huit ans. 

M. le président : Vous avez frappé le sieur Brossier. 

Gadoir : Une simple poussée, pour ce qu'il m'a adressé 

des investigations. 

M. le président : Des investigations, qu'entendez-vous 
par là ? 

Gadoir : Qu'il m'a appelé filou. 

M. le président : Des invectives, vous voulez dire. 

Gadoir : Ah oui, je me trompe : invectivations, à pro-

pos d'un melon que je lui ai vendu 15 sous, qui était très 

bon, un cantalou lin, tout ce qui y a de plus fin, et qu'il 

s'en vient me faire un escandale devant ma clientèle, 

qu'il leur dit : « N'y achetez pas, il ne vend que des or-
dures. » 

M. le président : Eh bien, parce qu'il vous reproche de 

l'avoir trompé en lui vendant un mauvais melon, c'est une 
raison pour le frapper ? 

Gadoir: Mauvais melon!... un cnntalou fin, tout ce 

qu'il y a de plus fin, extra-mwros. 

Le plaignant : Il était dix fois trop mur. 

Gadoir : Il n'était pas si mur que vous. (Rires dans 
l'au iitoire. 

Le plaignant, au Tribunal : C'est la gentillesse qu'il a 

commencé par me dire quand je lui ai fait des ■'"reproches 

sur son melon; il m'a même dit qu'il sentait meilleur que 
moi. 

(Nouveaux rires auxquels Gadoir se mêle.) 

M. le président : Audiencier faites faire silence, et vous, 

prévenu, tâchez d'avoir une attitude plus convenable, et 

de ne pas oublier que vous êtes devant la justice. 

Gadoir : Mon président, la justice, je la respecte et je 

la vénère, c'est de voir rire les autres que je m'ai oublié; 

mais aussi, je vous le demande, monsieur vient me faire 

du torî dans mon commerce parce qde le melon était un 

peu avancé; si il ne l'avait pas été, est-ce que j'y aurais 

donné pour quinze sous un melon de trente-cinq ? Non, 

c'est clair et olympique comme de l'eau de roche que j'y 
aurais perdu. 

De nouveaux rires se font entendre et sont aussitôt ré-

primés; M. le président prononce alors une condamna-

tion à huit jours de prison et 25 fr. d'amende contre Ga-

doir, dont les dispositions joviales sont immédiatement 
arrêtées. 

DÉPARTEMENTS. 

NORD. (Croisilles): — Le 2 août, vers neuf heures du 

matin, un accident dont les suites pouvaient être bien 

graves, est arrivé à Ervillers. Le nommé Réné Henri, 

jeune enfant de quatre ans, s'amusait avec sa sœur, plus 

jeune que lui, non loin d'un puits situé près de leur ha-

bitation. Par trop occupé de son amusement, sans doute; 

Henri s'appuya contre la porte mal fermée et trop étroite, 

et roula au fond du précipice qui a plus de 26 mètres de 

profondeur et est heureusement sans eau en ce moment. 

Le bruit de cet accident, s'étant immédiatement répandu 

dans tout le village, le sieur Florimond Lemaitre, demeu-

rant à Bapaume, et charretier à la distillerie dudit lieu, 

était à déjeuner dans un cabaret de l'endroit. N'écoutant 

que son courage, il vole au secours de l'enfant, sans me-

surer le danger autpiel il s'expose, et se faisant aider par 

les nombreuses personnes accourues sur les lieux, il des-

cend rapidement dans le puits. Saisir l'enfant, le placer 

sous son bras, et crier qu'on le remonte, fut pour lui 

l'affaire d'un instant. 

Tout le monde attendait avec anxiété, l'enfant a l'épau-

le cassée, mais ses jours ne sont pas en danger. Lemaitre, 

qui ne voyait dans , son acte qu'un dévouement tout natu-

rel, après'avoir embrassé l'enfant qu'il venait de sauver, 

s'en alla tranquillement rejoindre ses chevaux, et le soir, 

en remettant à sa femme le salaire de sa journée, pour lui 

fournir et à ses trois jeunes enfants le pain quotidien, ce 

brave ouvrier racontait sans s'émouvoir et sans y attacher 

d'importance la belle action qu'il avait faite dans la jour-

née. 

Un pareil dévouement n'a pas besoin d'éloges, il fait 

d'autant plus honneur à Lemaitre, que celui-ci s'est déjà 

distingué dans plusieurs incendies. 

ÉTRANGER. 

AMÉRIQUE (Etats-Unis). — Ou nous écrit de New-York, 

le 4 août 1858 : 

«James Kelly, condamné à la peine de mort par la Cour 

du comté de Kings pour avoir assassiné sa femme à coups 

de couteau, a subi sa peine le 30 juillet dans la prison de 

la ville de Brooklyn. On a fait cette singulière remarque 

qu'il était né le 30 juillet 1814, qu'il était arrivé à New-

York le 30 juillet 1840, qu'il s'y était marié le 30 juillet 

1842, et qu'il avait tué sa femme le 30 juillet 1857. Avec 

de tels antécédents, il ne pouvait passer de ce monde dans 

l'autre qu'à pareille date. 

« Résigné au sort qui l'attendait, James Kelly avait pro-' 

clamé lui-même la justice de l'arrêt qui l'avait frappé et il 

envisageait la mort avec beaucoup de calme. Sa fermeté 

ne s'est pas démentie jusqu'au dernier moment. Le ma-

tin de bonne heure il a fait un léger repas, il a embrassé 

ses cinq enfants qui avaient été introduits dans sa cellule, 

et il a attendu l'heure de sou supplice en s'entretenant 

avec un ministre du culte catholique, et en écoutant des 

lectures religieuses. 

« A une heure de l'après-midi, le shériff a permis l'en-

trée de la prison à deux cents personnes environ, parmi 

lesquelles étaient des magistrats, les jurés qui avaient 

rendu le verdict et beaucoup de journalistes. Soixante po-

licemen et cent cinquante miliciens entouraient l'échafaud. 

Le condamné est arrivé sur Jta. plate-forme d'un pas très 

ferme, seulement il était excessivement pâle. Après la 

lecture de l'arrêt et la bénédiction du prêtre, il s'est avan-

cé en face du peuple et s'est écrié d'une voix haute et 

distincte : 

» Mes amis, et vous, mon père, je vous confie mes 

enfants ; soyez bons et indulgents pour eux. Je vous re-

mercie tous de la sympathie que vous m'avez témoignée. 

Ma sentence est juste, et je suis prêt à mourir. Mon Dieu, 

ayez pitié de moi ! 

« Au moment où la corde fatale a été passée autour du 

cou du patient, un tressaillement nerveux a commencé 

qui s'est bientôt changé en d'horribles convulsions. Après 

dix minutes, la corde s'est cassée et le corps est tombé 

lourdement sur le sol. Une soigneuse auscultation de la 

poitrine n'a révélé aucun symptôme de vie ; les médecins 

présents au supplice ont constaté que le cœur avait cessé 

de battre et que le patient offrait tous les caractères de la 

pendaison ordinaire et d'une complète strangulation. 

« Pareil accident, la rupture de la, corde, a eu lieu il y 

a huit jours à Boston, au' supplice du meurtrier Magee, 

et son corps a été remis à des chirurgiens pour en faire 

la dissection. Pendant leur opération, ils ont remarqué 

qu'un reste de vie parfaitement manifeste animait le ca-

davre, et l'un d'eux a même exprimé l'opinion que, com-

me il n'existait pas de lésion d'organe important, si des 

efforts immédiats avaient été tentés, une résurrection au-

rait pu être accomplie par la respiration artificif lie. 

« De là, ce singulier problème ardemment discuté par 

les journaux de la Nouvelle-Angleterre : « Magee a-t-il 

été tué par la corde du bourreau ou par le scalpel des 

opérateurs? » 

CACHEMIRES ET CRÊPES DE CHINE. 

La COMPAGNIE LYONNAISE vient de recevoir de sa 

maison de Kaschmir un magnifique envoi de châles 

des Indes, qu'elle met en vente en même temps 

qu'une très remarquable collection de crêpes de 

Chine, dont quelques-uns sont d'une beauté merveil-

leuse. 
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Aujourd'hui mercredi, à l'Opéra, la Sacountala, ballet,avec 

M™" Ferraris. On commencera par Sapho. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, salle de la rue Richelieu, 

rentrée de M11' Fix, le Cid et les Femmes savantes, avec les 

premiers artistes. M. Verdellet débutera par le rôle de Rodri-

gue. Jeudi, le Bourgeois gentilhomme. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra Comique, la 16
e
 représentation 

de la reprise de la Fiancée, opéra-comique en trois actes, 

parole de M. Scribe, musique de M. Auber. Les rôles de cet 

ouvrage seront joués par Ponchard, Delaunay, Crosti, MUes 

Boulart et Révilly, et Jean de Paris. 

— Au théâtre de PAmbigu-Comique, les Fugitifs, drame en 

six actes et neuf tableaux, de MM. Anicet Bourgeois et Ferdi-

nand Dugué, si bien joué par MmB Lacressonnière et les autres 

artistes, est un succès d'actualité, et dans cette pièce, histoire 

vraie d'une famille, les sentiments les plus honnêtes s'allient 

toujours heureusement aux situations les plus poignantes. A 

huit heures et demie, les Bayadères, ballet-divertissement; à 

neuf heures et demie, les Jungles; à dix heures et demie, la 

Grande Pagode; à onze heures, la Marée montante. 

— Tous les soirs à la Gaîté, les Crochets du père Martin, de 

MM. Cormon et Grangé, grand et magnifique succès pour les 

auteurs, pour Paulin Ménier, si admirable dans le rôle de 
Martin. 

— Chaque soir, au Cirque-Impérial, le Maréchal deVillars. 

Le Cirque-Impérial remporte une victoire nouvelle : chaque 

représentation est un véritable triomphe. 

SPECTACLES DU 18 AOUT. 

OPÉRA.. — La Sacountala, Sapho. 

FRANÇAIS. — Le Cid, les Femmes savantes. 

OPÉRA-COHIQ.CK. — La Fiancée. 
VAUDEVILLE. — Belâche. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du Diable. 

GYMNASE. — L'héritage de M. Plumet. 

PALAIS-ROYAL. — Le Fils de la Belle au Bois dormant. 

POBTE-SAINT-MARTIN. — Jean-Bart. 

AMBIGU. — Les Fugitifs. 

GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 

CIROUE IMPÉRIAL. — Le Maréchal de Villars. 

FOLIES.— Les Canotiers de la Seine, Drelin, drelin. 

BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

FOLIES-NOUVELLES. — Belâche. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à8 b. du soir. 

HIPPODROME. — Pékin la nuit. 

PRÉ CATELAN. — Tous les soirs ballet sur le théâtre des fleurs. 

Fêtes de nuit historiques le mardi et le jeudi ; fêtes de nuit 

féériques le vendredi et le dimanche. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, de 

huit à dix heures, soirée magique. 

RANELAGH (Concerts de Paris). — Soirées musicales et dansan-

tes tous les dimanches. Concert les mardis et vendredis, et 

Fêtes de nuit tous les jeudis. 

CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et datantes, dimanches, 

lundis, jeudis et fêtes. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mercre-

dis, vendredis et dimanches. 

TABLE SES ÎHATï.Ka.ES 

M LA GAZETTE DES i 
Année IËS7 

Prix : Pari» ,6 fr. ; département « Q f _ 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue rlo 

du-Palais.2.
 e 

Imprimerie ICA.GUXOT, rùe ^Mes-Mathr»!*, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ DE il IftlAIR 
Etude de M0 ILIi.fAItODVIEll, avoué à Gien 

(Loiret). 

Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de Gien, le mercredi 25 août 1858, à 

midi, 

De la PBOPBÎEÏB DE LA. «ÏO"L'ANNE, 
d'une contenance de mille hectares environ, si-

tuée sur les communes des Choux, deNevoy, Dam-

pierre et Gien, arrondissement de Gien (Loiret). 

Cette propriété comprend trois fermes et une 

grande quantité de bois taillis dont la plus grande 

partie se compose de pins maritimes de 10 à 15 

ans. 

Une station du chemin de fer projeté, de Paris 

à Lyon par le Bourbonnais, doit être établie près 

de la Jouanne, à laquelle conduisent une route et 

divers chemins vicinaux. 

Cette propriété a été estimée 900,000 fr. 

Mise à prix : 270,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» A M L.EJAR1HNIER, avoué poursui-

vant la vente ; 

2° A M's Amand et Joly, avoués à Gien : 

3° A M" Moreau-Amy, notaire à Orléans ; 

4° A Me Defresne, notaire à Paris, rue de l'Uni-

versité, 8. .(8562) 

PRÉ ET PIÈCES DE TERRE 

Etude de Me Oscar HOREAV, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 7. 

Vente, le samedi 28 août 1858, en l'audience 

des criées, au Palais-de-Justice à Paris, deux heu-

res de relevée, en deux lots, 

1° D'un PUÉ, en plusieurs parcelles, d'une 

contenance totale de 9 hectares 21 ares 38 centia-

res, au territoire de La Chai-olle, commune de 

Crevans, canton de Villersexel, arrondissement de 

Lure (Haute-Saône), sur la mise à prix de 25,000 

frdrics 

2» De diverses PIÈCES »5S TERIIE, d'une 

contenance totale de 3 hectares 8 ares 73 centiares, 

aux territoires de Courchaton et Grammont, can-

ton de Villersexel, et de deux rentes foncières, la 

P" de 12 fr; 50 c , et la 2° de 10 fr. Sur la mise 

à prix de 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Oscar HOKEAU, avoué à Paris, 

poursuivant la vente ; 2° à M" Bournet-Verron, 

notaire à Paris; 3° à M'Grosclaude, huissier à 

Luxeuil (Haute-Saôné). .(8550) 

MAISONS A JOIPILLE-LEf OfT 
Etude de M" PICARD, avoué à Paris, rue 

de Grammont, 25. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 

Paris, deux heures de relevée, en 2 lots, savoir : 

1er lot. Une petite MAISON et dépendances, i 

sises à Joinvilb-le-Pont, canton de Charenton, ar-

rondissement le Sceaux (Seine), rue des Corbeaux, 

1, près la rue de Paris. 

2e lot. Une MAISON sise audit Joinville-Ie-

Pont,mëme rie des Corbeaux, 3, eu retour sur la 

rue longeant e chemin de fer. 

L'adjudication aura lieu le samedi 28 août 1858. 

Mises à prix : 

Premier lot : 4,000 fr. 

Deuxième lot : 10,000 fr. 

Total. 14,000 fr. 

S'adresser aour les renseignements : 

1" A Me PICARD, avoué poursuivant, rue de 

Grammont, 23; 2" à MeBisson, notaire à Nogent-

sur-Marno. .(85421 

PROPEITÉT PARIS" 

Etude de M" JLESAGE, avoué à Paris, rue 

Drouot, 14. 

Vente au Palais-de Justice à Paris, le 28 août 

1858, sur baisse de mise à prix, en un seul lot, 

D'une grande PROPRIÉTÉ, d'une conte-

nance superficielle de 1,740 mètres, sise à Paris, 

rue de Saint-Pétersbourg et chemin de ronde de 

la barrière de Clichy, 1, comprenant trois petites 

maisons, hangars et constructions légères, cour et 

jardins. — Mise à prix, 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M* liESAGE, avoué poursuivant; 2° à 

M0 Bottet, avoué, rue du Helder, 12 ; 3" à Me La-

my, notaire, rue Royale-Saint-Honoré, n° 10. 

.(8556) 

SOCIÉTÉ E. MORSTADT ET C1E. 
FILATURE DE LIN DU BLANC (Indre). 

MM. 'es actionnaires de !a Société E. Mors-
tadt et C", sont convoqués en assemblée géné-

rale ordinaire pour le 30 août courant (lundi), à 

deux heures de l'après-midi, cité Malesherbes, 8, 

rue des Martyrs, 65, pour prendre connaissance 

des comptes de l'année et de la situation des af-

faires. 

Le Blanc, ce 14 août 1858. 

L'administrateur judiciaire de la Société 

E. Morstadt et O, 

.(81) TH. DEMERSSEMAN. 

STE GRALE DE GALVANOPLASTIE. 
MM. les actionnaires de la société (Gautier et C") 

sont convoqués en assemblée générale ordinaire et 

extraordinaire, conformément à l'article 14 des 

statuts. Le but de la réunion est de donner con-

naissance de la situation de la société aux action-

naires, et de proposer plusieurs modifications im-

portantes aux statuts. 

Aux termes de l'article 15 des statuts, tout ac-

tionnaire voulant faire partie de cette réunion, 

devra faire le dépôt de vingt actions, cinq jours 

au moins à l'avance, au siège de la société. 

La réunion aura lieu au siège social, rue Popin-

court, 88, à Paris, le samedi 4 septembre pro-

chain, à trois heures et demie. .(83) 

— —, '.—. : 

ÉTAMAGE DES GLACES 
par l'argent. Brevet s. g. d. g. Commission
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MM Eî AGRÉAi 
«.purger en tous temps, en toute saison
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me et sans irriter l'estomac ni les inle'stf'l 

de se\ 

régime 

par 1 usage du CHOCOLAT a la magnésie de |> 

BRIÈUE, pharmacien, rue Le Peletier, 9 à P
âr

 '
s 

S M\ Boyveau-Laffecteur, sirop dépuratif du sa», 

l'JI) et des humeurs. Chez les pharmaciens 

JOLIE MAISON A 
A vendre à l'amiable, jolie MAISON nouvelle, 

ment construite; caves, rez-de-chaussée, 2 étapes 

jardin anglais et petit bois. Contenance 22 ares ' 

Prix s «S.OOO fr. 

S'adresser au propriétaire, sur les lieux, à Ivry. 

sur-Seine, rue de Paris, 17. 

Voitures, place du Palais-de-Justice, 2. 

le» Aaraonces, Réclames Initev 

trléllew osa antres, sent reçue» ai 

barean du JoHrnaL 

Ubrairie «le E. HACHETTE et C°, à Paris, et eheas les principaux Libraires «le la France et «le l'Etranger. 

COURS 
l'4 m M-8\ 

doyen de la Faculté de Droit, bâtonnier de l'Ordre des Avocats à la Cour impériale de Caen, officier de la Légion-d'Honneur. m FRANCS. 

De la publication, des effets et de l'application des lois en général; 

— De la jouissance et de la privation des droits civils ; — Des 

actes de l'état civil; — Du domicile. 1 volume. 8 fr. 

De l'absence. 1 volume. 8 

Du mariage et de la séparation de corps, 2 volumes. 16 

Traités déjà publiés qui se vendent séparément 
De la paternité et de la filiation. 1 volume. 8 fr. 

De l'adoption et de la tutelle officieuse ; — De la puissance pater-

nelle. 1 volume. 8 fr, 

De la minorité, de la tutelle et de l'émancipation ; — De la majorité, 

de l'interdiction et du conseil judiciaire ; Des individus placés 

dans un établissement public ou privé d'aliénés. 

De la distinction des biens ;— De la propriété, de 1 

sage et de l'habitation. 2 volumes. 

Traité des servitudes. 2 volumes. 

Traité des successions (tomes 1 et 2). 

2 volumes, 

usufruit, de l'u-

16 fr. 

16 

16 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vesates îsioîsSIIères. 

VESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 18 août. 
Eu l'hôtel des Commissaires - Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(382! Table, buffet, étagère, com 
mode, fauteuils, chaises, etc. 

Rue Jean-Goujon, 51. 
(283i Meubles meublants, console, 

labiés, buffet, tapis, rideaux, etc 
Rue du Mail, 27. 

(284) Bureaux, fauteuils, quantité de 
papiers goudronnés, etc. 

Rue des Amandiers-Popincourt, 98 
(285) Âpp1' à gaz, comptoir, glaces, 

bière, vins, voitures, cheval, etc 
A La Chapelle-Saint-Denis 

place publique. 
(286) Lits garnis, bois de lit, tabou 

rets, chaises, etc. 
A Neuilly. 

sur la place publique. 
(287) Commode, armoires, tables, 

chaises, draps, etc. 
Le 19 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

(288) Table, guéridon, pendules 
glaces, fauteuils, rideaux, etc. 

(289) Buvards, jardinière, livres, 
châle, robe, torchons, etc. 

(290) Tables, buffets, élagères, pen 
dules, rideaux, fauteuils, ete. 

(291 ) Fauteuils, guéridons, rideaux, 
tables, pendules, glaces, etc. 

(292 Châles, bas, robes de soie, ca-
raco, jupons, chemises, etc. 

(293) Balances, poids, ustensiles i 
usage de boucher, tables, etc. 

(281) Commode, secrétaire, glace, 
canapé, fauteuils, pendule, etc. 

Rue de la Michodière, 12. 
(294) Bureaux, cartonniers, tables 

bibliothèque, volumes, etc. 
Rue Bleue, 14. 

(295) Casiers, cartons, bureaux, fau-
teuils, canapés, toilette, etc. 

Rue de Rivoli, 148. 
(296) Tables, armoire, descente de 

lit, malelas, toilette, glaces, etc. 
Rue du Temple, 116. 

(297) Comptoirs, montre vitrée, ba-
lances, bocaux, colle-forlè, etc. 

Rue Saint-l'ierre-Popincourt, 13. 
(298) Comptoirs, brucs, mesures, 

vins, tables, tabourets, etc. 
Commune de Montmartre, 
rue des Poissonniers, 15.. 

(299) Etablis, planches, bureau, ta-
bles, guéridon, casiers, etc. 

Même commune, 
rue Poulet, 4. 

(300) Bureaux, cartonnier, pendules, 
chaudières de teinturier, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(301) Buffet à étagère, table, poêle, 
armoire, fauteuil, pendule, etc. 

A Puleaux, 
quai Impérial. 

(302) Comptoirs, casiers, montres 
vitrées, nouveautés, meubles, etc. 

à Belleville, 
sur la place publique. 

(303) Armoire, glace, pendule, bu-
reau, vases en porcelaine, ete. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(304! Métiers à la Jacquart, tables, 
commode, horloge, échelles, etc. 

A Montrouge, 
sur la place publique. 

(305) Commode, armoire, rideaux, 
chaises, glaces, pendule, etc. 

Le 20 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(306) Armoires, lits, buffets, élagè-

res, canapés, pendules, etc. 
(307) Armoire, commode, fauteuils, 

bois~de charpente, voitures, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Jftiches, dit Petites ^//ieftes. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M« JANVIER, huissier, 
passage des Petits-Pères, I. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le six août 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le neuf dudit, folio 124, recto, 
case 2, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, par Pommey, 
entre : 1» M. François REMY, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue des 
Filles-du-Calvaire, 23 ; 2° et M. Abra-
ham MICHEL, aussi négociant, de-
meurant également à Paris, rue du 
Petit-Carreau, 13, il appert que les 
susnommés ont formé entre eux 
une société en nom collectif, pour 
dix années consécutives, à partir 
du sept août mil huit cent cinquan-
te-huit, lesquelles expireront à pa-
reille éyoque de l'année mil huit 
cent soixante-huit. L'objet de ladite 
société sera le commerce de den-
telles, sous la raison sociale REMY 
et MICHEL, et le siège établi a Pa-
is, rue Saint-Fiacre, 18. Chacun 
es associés a la signature sociale, 

dont ils ne peuvent faire usage que 
pour les affaires de la société, à 
peine de nullité à l'égard de la so-
ciété et des tiers. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur de l'un des doubles dudit 
acte pour faire les dépôt et publi-
cation vqulus par la loi. 

Pour extrait : 
122) JANVIER. 

enregistré, il appert quel madame 
Louise - Augustine AUBIN, épouse 
séparée judiciairement quant aux 
biens deM. Pierre-Antoine LEMAIRE, 
commerçante, demeurant à Paris, 
boulevard des Italiens, 25, et made-
moiselle Lucile-Viclorine-Aline LE-
MAIRE, sa fille, majeure, commer-
çante, demeurant à Paris, susdit 
boulevard des Italiens, 25, ont for-
mé entre elles, pour cinq années, à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-huit, une société 
ayant pour but les habillements 
d'enfants, la confection et la linge-
rie, dont le siège est à Paris, susdit 
boulevard des Italiens, 25. La raison 
sociale et la signature seront L. LE 
MAIRE et Cie, et appartiendront con 
jointement et séparément à chacune 
des associées, mais elles ne pourront 
s'en servir que pour les affaires de 
la société seulement. 

Pour faire publier, tout pouvoir a 
été donné au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 
Emile VALLADE, 

(117) 21, rue Taitbout. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris en date du onze 
août mil huit cent cinquante-huit, 

D'un acte reçu par Me Mouchet et 
son collègue, notaires à Paris, le 
onze août mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, il appert que la so-
ciété formée pour l'entreprise gé 
néraledes bâtiments, entre M. Fran-
çois-Frédéric COURT Y, entrepre-
neur de maçonnerie, demeurant 
Versailles, rue du Plessis, 3), et 
M. Jacques LACHAUD, entrepreneur, 
demeurant à Creteil, Grande-Rue^ 
23, aux termes d'un acte reçu par 
ledit Mc Mouchet le vingt-trois fé-
vrier mil huit cent cinquante-six, 
et dont le siège était à Paris, rue 
Grenelle-Saint-Germain, 185, sera 
dissoute à compter du vingt-trois 
février mit huit cent einquante-
neuf ; la liquidaiion en sera faite 
par les deux associés conjointe-
ment. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un 
extrait. (118) 

Cabinet de M° A. DURANT-RADl-
GUET, avocat, rue Saint-Fiacre, 
n° 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quatorze 
août mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Pierre-Auguste DE-
LAPLANCHE, négociant, demeurant 
à Rouen, rue Sénécaux, 14, et M. 
Laurent COLLET, négociant, de-
meurant à Paris, rue de Buci, 10, 
ont formé entre eux une société de 
commerce en nom collectif, dont le 
siège sera à Balignolles-Monceaux, 
rue des Dames, 20, et qui aura pour 
objet l'exploitation du magasin de 
nouveautés en détail situé rue des 
Dames, 20, dont ils sont proprié-
taires. Les effets de celle société re-
monterontau premier août mil huit 
cent cinquante-huit, et elle durera 

six années, à partir de cette épo-
que; mais chacune des parties se 
réserve toujours le droit de la faire 
cesser après chaque inventaire, en 
prévenant l'autre, six mois à l'a-
vance, de son intention à cet égard. 
La raison et la signature sociales 
seront : DELAPLANCHE et COLLET. 
Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux deux associés. Ils 
auront tous deux la signature so-
ciale. Les engagements souscrits de 
cetleîsignature, et dans l'intérêt des 
affaires de la société, seront seuls 
obligatoires pour elle. Tout enga 
gement ainsi contracté pour autre 
cause ne lierait que celui des asso-
ciés qui l'aurait souscrit, et serait 
nul, quant à. la société, même à l'é-
gard des tiers. 

Pour extrait : 
(121) A. DURANT-RADIGUET. 

Suivant acte rsçu par M8 Pascal et 
son collègue, notaires à Paris, le 
douze août mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, la société formée 
entre M. VALERY-THIEliAUT, do-
reur, et M. Jules-Léon CHENEAU, do-
reurdemeurant tous deux à Paris.rue 
Chapon, 32, par acte sous seing pri-
vé en date du quinze décembre mil 
huit cent cinquante-six, a été dis-
soute à compter dudit jour douze 
août. Les deux associés sont char-
gés de la liquidation conjointe-
ment. 

Pour extrait : 
(119) PASCAL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité deji fail-
lites qui les.concernent, tes samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS Ï>E FAILLITES. 

Jugements du 16 AOÛT 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du»sieur DESCHAMPS (Joseph), 
md de bois de sciage, rue des Grès, 
24; nomme M. Blanchel juge-com-
missaire, et M. Baltarel, rue de Bon-
dy, 7, syndic provisoire (N- 15202 
du gr.); 

Du sieur JÉRUSALEM (Jean-Bap-
tiste-Charles), md de vins-restaura-

teur, quai Malaquais, 7; nomme M. 
Blanchet juge-commissaire, et M. 
Henrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N° 15203 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MSI. tes eriarv 
tiers : 

CONCORDATS. 

Du sieur MELZER, nég., rue St-
Honoré, 372, le 23 août, h 11 heures 
(N

A 14869 du gr.). 

Pour entendre le rapport dei yn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du jirojet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MERLE (François-Cons-
lant), entr do bâtiments, rue des 
Amandiers-Popincourt, 55, le 23 
août, à 11 heures (N° 14725 du gr.); 

Du sieur DEBORD (Antoine), entr. 
île maçonnerie à La Chapelle-St-
Denis, rue d'Alger, 10, le 23 août, à 
H heures (N» 14970 du gr.); 

Du sieur MARTRAIT-PIOTTE (An-
toine), md de cornes à Belleville, 
rue Napoléon, 9, le 23 août, à 9 
heures (N° 15037 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sontinvités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur MONNET (Jean), tailleur, 
rue du Faubourg-Saint-Mai tin, 147, 
entre les mains de M. Moncharvil-
le, rue de Provence, 52, syndic de 
la faillite (N° 15144 du gr.); 

Du sieur SA1NT-MAIXENT (Pier-

re-Trouillon), fabr. de nécessaires 
rue du Temple, 219, entre les mains 
de M. Beaufour, ruo Montholon, 26, 
syndic de la faillite (N° 15123 du 

gr-); 

Du sieur LANNOIS ( Pierre-E-
douard), fabr. de miroiterie métal 
tique au village Levallois, commu 
ne de Clichy, rue de Villiers, 5, en 
Ire les mains de M. Batlarel, rue de 
Bondy. 7, syndic de la faillite (N 
15097 du gr.); 

Du sieur ! "ffny '»,o»i<), md de 
vins logeur ,. Bo,'boulevard 
de Belleville, 12 bis, entre les mains 
de M. Gillet, rue Neuve-St-Augustin 
33, syndic de la faillite (N« 14959 dii 
gr.); 

De la D* BOULOGNE (Pauline), 
confiseuse et chocolatière, passage 
du Saumon, 5 et 7, entre les mains 
de M. Crampel, rue St-Marc, 6, syn-
dic de la faillite (N« 15088 du gr.); 

Du sieur B11IET (Julien-bésiré), 
md de pipes en gros et tabletterie, 
rue de Malte, 32, entre les mains de 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N» 15115 du gr.); 

SîDu sieur LAYMARIE ( Pierre ), 
bourrelier, md de vins-traiteur et 
logeur à Vaugirard, rue de Sèvres, 
188, entre les mains de M. Henrion-
net,rue Cadet, 13, syndic de la fail-
lite (No -15140 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, étreprocédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpèt 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MEURIOT, nég., ancien boulanger, 
rue du Petit-Carreau, n. 45, sont 
invités à se rendre le 23 août, 
à 11 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» du 14516 gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat THOMAS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 22 juin, 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 iuili. 1858, entre le sieur 
THOMAS (Jules), fabr. de bijouterie 
et joaillerie, rue St-Honoré, 152, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires, 
Remise au sieur Thomas, de 50 p. 

100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en dix ans, par dixièmes, pour ie 
premier paiement avoir lieu le 31 
décembre 1858 (N» 14890 du gr.). 

Concordat dame POTTIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 avril 1858, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 avril 1858, entre la dame 
POTTIER ( Marie-Joséphine-Zélie 
Grazalœuil, femme séparée de biens 
de Philippe-Alfred), mde de bimbe-
loterie, rue Chapon, 20, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par la dame Potlier à 

ses créanciers de l'actif énoncé au 
concordat. 

Obligation en outre de leur payer 
15 p. 100 sur le montant de leurs 
créances en trois ans, par tiers, du 
jour du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération de la dame Pottier. 

M. Pottier caution des 15 p. 100 
ci-dessus. 

M. Sommaire maintenu syndic 
(N° 14527 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur BERTAUX (Benjamin), 
agent d'affaires, rue Neuve-des-Ma-
thurins, 1, peuvent se présenter 
chez M. Huet, syndic, rue Cadet, 6, 
pour loucher un dividende de 18 fr. 
20 c. pour 100, unique répartition 
(N» 9325 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur GOY (Marc), ancien 
md de vins à Grenelle, avenue St-
Charles, 7, ci-devant, actuellement 
même avenue, 45, peuvent se pré-
senter chez M. Huet, syndic, rue 
Cadet, 6, pour toucher un dividende 
de 10 fr. 95 c. pour 100, unique ré-
partition (N° 14512 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur ANDR1EUX, md de 
vins-traiteur à Montmartre, ci-de-
vant boulevard Pigalle, 66, actuel-
lement rue des Poissonniers, 13, 
peuvent se présenter chez M. Hé-
rou, syndic, cité Trévise, 6, pour 
toucher un dividende de 16 (r. 99 c. 
p. 100, unique répartilion (N° 14369 
du gr.). 

Opposition au jugement de la dé-
claration de faillite de la société 
MANCEL, DE VALDOUER et C'«. 

Par exploit de Fabrizi, huissier à 
Paris, en date du 31 juillet 1858, le 
sieur Mancel, dit de Valdouer, de-
meurant â Paris, a formé opposi-
tion au jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine en date du 
28 juillet dernier, qui a déclaré en 

état de faillite ouverte la sociététn 
commandite par actions A. Mat» 
de Valdouer et C'% compagnie 
nérale des chemins de fer dépf* 
mentaux, dont le siège est à P»J 
rue de la Chaussée-d'Antin, St • 

-lont le sieur A. Mancel de !jj 
douer, demeurant au même aw 
social, est gérant. ,. j* 

Toute partie intéressée est iM" 
à produire ses titres, dans la»» 
laine de ce jour, aux mains M 
Lefrançois, rue de Grammoti », 

syndic de ladite faillite. 

ASSEMBLÉES DU 18 AOUT 1» 

NEUF HEURES : Brach, restaura'* 
synd. —Genty, md de vins,'»-
Dupont, comm. en marchan^ 

id. - Annoni, fab. de mar* 
nerie, id. - Dammann, no » 
dier, id. — Giot, plaqueur,'e ;, 
Lapallu, fab. de chaussure,™ 

UNE HEURE : Breton, nid f '* 
synd. — Worms, colporte»', 

Hennemann, épicier v
ft

-

iu. -—^ Diiiei, Dumont, nég., 
md de charbons, clôt. - - sl. 
nég., id. - Cousin, md f 
lailles, conc. — Laboura» 
croix et Legault, plombier», ^ 

DEUX HEURES : Rigaud et 'Q „i 
pagnie générale du Cierge. !, 
- Lisambard, mécanicien, 
Demarle, md de graines, ciy. 
Ferret, md de vins, conç. ' 
Iet, limonadier dél., art. »' ■ 

Séparations. 

Demande de séparation de , c 
entre Sara-Amelina cu^

 iJt
; 

Joseph-Isidore PHILIP, ^?mp 
en rubans, à Paris, rue si 
370. - Picard, avoué.

 s
,| 

Jugement de séparation de c■ [ i 
de biens entre Adèle vi".^ 
Jules-Raymond D1SSAT, ^ fr 
rue Geoffroy-Lasnier, iû-

noist, avoué, 

Décès et innuma*î0 

Du 15 août. - Mme 
20 ans, rue St-Lazare, *».

 itW
r 

Maurand, 19 ans, ruei de»« a 
geurs, 6. Mme Einstin, jt ; 
des Trois-Couronnes, «-.Joug 
lot, 72 ans, rue des Enfuis <

 r
, 

7. - Mme Fribourg,
 28

.f68»' 
Barbette, 9. -M. WMjMg 
rue du Marché-Neui, 3*-

gl
.i,oii» 

veuve Derolle, 68 ans, rue »
 &

 & 
en-l'Ile, 81. — M. Miette. .„<,(,; 

quai Vollaire, 15 — 
ans, impasse Chariot, 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Août 1858. IMPRIMERIE DE L GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT. 

Le maire du 1" arrondissement, 


